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OCIÉTÉ PÉPIN-LEHALLEUR ET LA SOCIÉTÉ ROTHSCHILD. — 

U

 CHEMIN DE FER DU NORD. ARRET. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour dans cette 

,iy dont nous avons rendu compte dans notre nu-

méro du 15 de ce mois. 

« La Cour, , „ 
» Considérant qu aux termes de 1 acte passe devant Casi-

"■ >' ë! notaire à Paris, les S et 13 mai 1845, contenant projet 
de société pour l'établissement ou l'exploitation du chemin de 

for ds Paris en V> Igique entre Pép'n-Lehalleur et les autres 
neftoones dénommées dans cet acte, comme administrateurs 

fondateurs, d'une pa> t, et les propriétaires d'actions à créer, 
d'autre [art, il a été stipulé, article 7, que deux dixièmes du 

moulant des notions seraient versées en souscrivant; 
» Considérant que, d'après l'usage admis dans ces opéra-

tions les souscriptions ayant été reçues avant la concession 
de l'entreprise et ainsi avant le commencement de la société, 
la stipulation ci-dessus rappelée a été appliquée à ces sous-

criptions ; 
» Qu'en effet, en suivant la série des différens actes né-

ces>aires pour constituer et parfaite les souscriptions, on 
trouve d'abord, de la part des souscripteurs, une demande 
des actions avec engagement de se soumettre à l'exécution des 
statuts: en second lieu, une réponse du conseil d'adminis-
tration indiquant le nombre des actions accordées prescrivant 
aux souscripteurs l'obligation de vetser sous huitaine dans 
la caisse de l'administration deux dixièmes du prix des ac-
tions, et leur déclarant que le traité entre eux et la com-
pagnie ne sera signé que sur la représentation de la quittance 
de ce versement ; 

» Considérant que c'est donc seulement ce versement des 
deux dixièmes du prix des actions qui forme le lien entre les 
parties et qui les oblige l'une envers l'autre : 

» Qu'on ne saurait assimiler cette stipulation à un terme 
accordé pour l'exécution d'une obligation, lequel n'est qu'un 
tccessoire ài l'engigernent qui doit exister préalablement, 
tandis que d'après la série des actes susénoncés le contrat n'a 
pu être formé qu'après ie versement ; 

« Considérant qu'aucune des circonstances antérieures ou 
postérieures aux négociations intervenues entre les parties ou 

contemporaines de ces négociations n'établit qu'il ait été dé-
rogé à cette obligation du versement préalable; 

» Que cette dérogation ne saurait résulter de l'intervention 
des deux maisons de commerce veuve Janse et Bordier et Con-

stant Lefebvre, puisque ces deux maisons n'ont reçu aucun 
mandat de là compagnie Pépia-Lehalleur; qu'elles n'ont agi 
que dans l'intérêt des souscripteurs, et qu'elles n'ont offeri à 
la compagnie aucune garantie personnelle; 

' Que la correspondance entre la compagnie et les diffé-
JWtoi personnes inter venues dans ces négociations, loin d'é-

anhr cette dérogation, contient de la part de la compagnie 
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t que les articulations de la maison veuve Janse 
i ordier, relativement sux délais et facilité* qui lui auraient 

accordés particulièrement pour elle et pour les souscrip-
uis présentés par elle, ne sont nullement justifiées; 

«ue si cette maison établit qu'à la date du 6 août 1845, 

terge 8wlé a la compagnie l'autorisation de suspendre les 
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M te silence prétendu gardé par la compagnie ne saurait 
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preuve de cette autorisation ne résulterait pas non 
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^ 'a restitution, ni que la compagnie l'ait refu-

près la ri'C ] ^-Ôt ' d'ailleurs, n'aurait été fait, toujours d'a-
nent H 60 ^ral 'on des déposans, que pour arriver au veise-
lu'aitisn , ux dixièmes du prix des actions souscrites ; 
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 ? aura 't pas été un obstacle à ce que le versement 

'kl*!»»' ?? ?ouscripteurs avaient été dans la volonté et 

Pondanc rfS i é de ''eftdClu,ir ; mais l 0 '* 1 résulte de la corres-
"èm A .ma 'S0Q veuve Janse et Bjrdier qu'à cette èjo-

le du 6 août elle exprimait le désir d'obtenir un délai 
3"« mèn 
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P&s suffi. "Admissible, les faits articulés par eux n'étant" 
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i Pépin Lehalleur et consorts qui n'é-
i-'s d'«..„ • envers 'es intimés ont pu renoncer à leurs pro-

' Que H 0 '*.110"' ainsi 1u' lls ^"t fa it; 
Lell5-ileur t aucune société n'ayant existé entre Pépin-
*°yer 1„ , c

4
?»sorts et les intimés, il n'y a pas lieu de ren-

• hjw» devant arbitres-juges; " 

com» l68 intimés de leurs
 demandes, fins et conclu-

pretû ière \L appelans, et les condamne aux dépens de 
e msunceet d'appel. » r 

naux du 26 mars dernier, de la plaidoirie de M e Durand 

Saint-Amand, avocat de M me la princesse de la Moskowa. 

M" Marie, avocat de M. le prince de la Moskowa s'ex-
prime ainsi : 

Avant d'aborder les détails de ce procès, détails dans les-
quels je suis condamné à entrer après la plaidoirie de mon ad-
versaire, il est nécessaire, ce me semble, de jeter sur le débat 
un coup d'ceil général, de lui demander d'où il vient, où il 
va, dans quel but et dans quel intérêt il a été intenté. Quant à 
moi, plus j'y songe, plus j'examine les pièces de ce procès et 
moins il m'est po

t
sible d'y trouver un texte à séparation de 

biens, un intérêt réel et sérieux. La dot, a-t-on dit, est en 
péril. Elle n'y est pas, elle ne peut y être. Le droit et le fait la 
protègent également; on le sait parfaitement, et l'on sait aussi 
que jnmais la position de M. le prince delà Moskowa n'a été 
une position plus favorab'e aux intérêts-de la princesse, que la 
position actuelle. Au restej Messieurs, cette triste guerre n'est 
pss nouvelle pour M. le prince de la-tteskowa. 

Depuis longtemps on l'en a menacé. Toutes les fois que des 
contestations se sont élevées soit avec Mme veuve Laffiue, soit 
avec Mme la princesse de la Moskowa elle même, toujours on 
s'en est servi. LH séparation de biens a été mise en avant 
comme moyen d'intimidation. On espérait ainsi que M. le 
prince de la Moskowa reculerait devant pes droits. Ainsi, lors-
que M. Laffiue est décédé, il fallut plaider sur l'administra-
tion de la succession. Mme Lal'fitte la demandait. Le prince 
résistait à cette demande. On le menaçait de la séparation de 
biens. Le prince résistait dans l'intérêt de la dot; il gagnait 
son procès, et l'administration était confiée à M. Pellerin. M. 
Pellerin a bien administré dans l'intérêt de tous, et il est au-
jourd'hui l'objet de calomnies odieuses qu'on n'a point hésité 
à formuler dans des conclusions nouvelles. Lorsque plus tard 
il y eut à régler la question de l'usufruit de Mme Laffitte, M. 
de la Moskowa a prétendu, ks actes à la main, que cet usufruit 
ne pouvait pas subsister en présence de l'état déplorable de la 
succession. On a espéré encore le faire reculer, en le menaçant 
toujours d'une demande en séparation de biens. Il ne s'en est 
pas effrayé. Il a marché, il a gagné ce nouveau procès. 

Lorsque M™ de la Mo:kowa est venue prétendre qu'elle 
avait le droit de se soustraire à la puissance maritale et d'agir 
par elle-même et directement dans le procès delà succession, 
M. le prince de la Moskowa s'appnyant sur les textes formels, 
incontestables de nos lois, a déclaré que c'était à lui, à lui seul 
de défendre les actions et les droits de sa femme et qu'il les 
défendrait. Pour les défendre il a fallu successivement abor-
der tous les degrés de juridiction, et nos adversaires ont été 
vaincus par tout malgré leurs menaces toujours réitérées. Je 
pourrais citer une foule d'autres procès dans lesquels M. le 
prince de la Muskowa a toujours soutenu et victorieusement 
ses droits contre ceux qui l'attaquaient. Au surplus, il faut le re-
connaître, si des passions imprudentes menaçaient, elles trou-
vaient dans de sages conseils une heureuse résistance; tant que 
M" Glandaz, de Bénazé et Levillain ont dirigé les affaires, nous 
n'avons pas eu (que justice leur soit rendue!) à redouter d'in-

justes débat». 
Après ces considérations Me Marie s'étonne qu'on se soit 

cru en droit de plaider une séparation de biens avec tout le 
scandale qui accompagne ordinairement les procès en sépa-
ration de corps ; d'aller chercher dans les papiers de la suc-
cession de M. Laffitte, quoi ? des lettres confidentielles, et ré-
véler en audience publique des lettres qui devaient rester en-

sevelies dans le mystère de la famille. 
A quelle époque se placent toutes les lettres de cette corres-

pondance dont on vous a donné lecture? Elles ont été écrites 
du vivant de M. Laffitte; elles étaient adressées à M. Laflîtte 
ou par M. Laffitte. Elles ont été recueillies et inventoriées dans 
les papiers de M. Laffitte. La date n'en est pas contestable et 
n'est pas contestée. Quoi! cette correspondance servirait à 
votre cause, et serait de naturs à faire triompher vos préten-
tions lorsque vous réclamez la séparation de biens! Comment 
donc se fait-il qu'en présence de celte correspondance M. Laf-
fi te soit resté silencieux"? Quoi! il était témoin des prodiga-
lités de son gendre, il avait entre les mains la preuve de ces 
prodigalités, la situation de M. le prince de la Moskowa était 
telle que la dot de Mme la princesse était en péril, et M. Laf

r 
fitte ne se serait pas emu ? Est-ce que par hasard M. Laffitte 
aurait préféré son gendre à sa fille? Certes je n'ai pas l'inten-
tion de revenir sur une foule de détails qui n'appartiennent 
pas, qui ne doivent pas appartenir à cette audience. Dans les 
procès de famille, la prudence et la discrétion sont des de-
voirs étroi. s. Mais enfin vous avez parlé d'un procès qui peut 
montrer jusqu'à quel point M. Laffitte était quelquefois trop 
disposé à soutenir des prétentions aveugles. 

Vous avez parlé d'un procès intenté à M. le prince de la 
Moskowa, à l'occasion de ses enfans. Oui, cela est vrai. 11 y 
a plusieurs années j'si été oblige de venir défendre devant la 
première chambrj M. le prince de la Moskowa, à qui on con-
testait l'autorité paternelle, comme on voudrait aujourJ'hui 
lui contester son autorité maritale. Oui, il a fallu plaider pour 
prouver qu'un père avait le droit de garder ses enfans, de 
veiller à leur éducation, à leur instruction. Par qui ce procès 
étrange était- il intenté à M. le prince delà Moskowa? Par 
qui ? Par M. Laffitte et par Mme de la Moskowa. M. Laffitte 
était à l'audience, et puisque nous en sommes à des indiscré-
tions vous pourriez savoir en remontant à des sources que 
vous connaissez à merveille, que ce procès, soutenu par M. 
Laffitte, l'a éié malgré ses conseils. Aussi ce procès a été gagné 
sans efforts de ma part. 

Vous le voyez, M. Laffitte ne sacrifiait pas légèrement à son 
gendre les intérêts de sa fille. Si donc, dans la pensée de M. 
L iffitte il y avait eu la conviction que des prodigalités étaient 
exercées, et qu'il y avait nécessité de prémunir la dot de sa 
fille contre ces prodigalités, M. Laffitte aurait pris l'initiative 
de cette séparation de biens que vous demandez aujourd'hui. 

Cependant il ne l'a pas fait. 
Est-ce qu'il n'y a pas là une réponse suffisante à tous ces 

faits passés que vous avez accumulés devant le Tribunal, et à 
l'aide desquels IOUS avez essayé de donner quelque base a une 
demande insensée qui ne pouvait avoir qu'une apparence de 
force empruntée à des scandales habilement excites, scandales 
inutiles et qui retomberont, cela est justice, sur ceux qui ont 

osé s'en armer. 
Je comprends que ces considérations générales ne sont pas 

suffisantes; il faut, puisque j'y suis condamné, et que vous y 
êtes condamnés vous-mêmes, dans l'intérêt de la justice et de 
la vérité, il faut que j'examine en détail tous ces laits, toutes 
les accusations de nos adversaires. Je le ferai rapidement, 

mais complètement, je vous le jure. 
Le 22 janvier 1828, M. le prince de la Moskowa a épousé 

M 11 ' Albine Laffitte. M. le prince de la Moskowa, jeune encore, 
avait essayé de se faire un état dans le monde. En 1824, -
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avait été "r-çuà l'Ecoie polytechnique; mais pour être admis I 
certificats dedévoùment à l'Ecoie, il fallait qu'il présentât des certificats dedévoùme 

à la dynastie qui régnait alors, et le Tribunal comprend que ^ 
la situation de M. de la Moskowa ne lui permettait guères de 
produire de semblables certificats. Il aima mieux s'exiler, il 
s'exila ; il alla porter en Suède son activité, son intelligence<etsa 

jeune-se. Il entra àl'Eco'ede Mariembourg; il fut reçu dans le 
génie. De 1824 à 1827, il resta en Suède. En 1827, il revint u 
Paris, et c'est alors qu'il fut accueilli dans la maison Laffitte. 
Son mariage avec M"' Lt ffitte fut célébré. , 

i Vous connaissez la stipulation du contrat de mariage. L ar-
renau compte dans la Gazette des Tribu- uicle 4 portait qu'en considération de ce mariage, Mmt la ma 

MARI. , 
LA MOSKOWA CONTRE M. LE PRINCE, SON 

DEMANDE EN SEPARATION DE BIENS. 

récliale N'ey constituait à sou fils 240,000 francs de dot, dont 
elle lui servirait l'intérêt jusqu'au remboursement du capital, 
indépendamment des espérances qui pouvaient se réaliser pour 
le prince dans la succession de son père. Telle est la consti-
tution dotale du prince. J'insiste sur ce point parce que nos 
adversaires en ont tiré en argument sur lequel je reve ndrai 
dans la discussion. A côté de cette dot modeste, j'en conviens, 
vient se placer la dot magnifique faite par M. et M"" Laffitte à 
leur fille, à savoir : 200,000 francs de rente au capital de 4 

millions. 
Il fut entendu, je le reconnais encore que les jeunes époux 

vivraient chez M. Laffitte, et qu'en conséquence et tant que la 
vie serait commune, au lieu de recevoir 200,000 fr. ils ne 
recevraient que 100,000 par an, et qu'ils participeraient pour 
les 100 autres mille francs dans les frais de maison de M. Laf-
fitte. Comme on le voit, 100,000 fr. pour participer à des 
frais de maison ce n'était pas prêch'-r d'économie. J'ai été 
étonné d'entendre mon adversaire prétendre qu'en définitive la 
dot avait été et devait être ramenée à ce chiffre de 100,000 fr. 
de rente. Non. Il n'est plus permis d'étjji.'jquer et nous ne 
permettrons plus désormais qu'on équivoque sur le contrat. 
La dot était bien de 200,000 fr. de rente, au capital de 4 mil-
lions, et, en effet, dans le cas où la communauté cesserait, la 
totalité de la îente de 200,000 fr. devait être servie. Le contrat 
est formel à cet ég*rd. 

Voilà la situation que faisait aux époux le contrat de maria-
ge, situation magnifique, éblouissante, il faut en convenir, 
surtout pour un jeune homme qui, pour ainsi dire, entrait 
dans la vie et qui sortant d'une position modeste, se trouvait 
tout d'un coup placé à la tête d'une fortune immense et an-
tour de laquelle rayonnaient en outre alors des espérances plus 
magnifiques encore. 

On parle beaucoup de prodigalités aujourd'hui. On n'en par-
lait pas alors. On ne croyait pas devorr en parler ; on avait 
parfaitement compris que cette dot de 200,000 fr. de rente de-
vait être dépensée par le prince et la princesse de la Moskowa, 
et qu'il n'y avait pas d'économies à faire. La maison de M. 
Laffitte était splendide alors; maison de souverain, de souve-
rain de la banque. Il fallait bien qu'il en fût ainsi, puisque le 
prince devait pour sa part, c'était la stipulation de M. L-ffitte, 
y concourir pour 100,000 francs. Voilà quelle était la position. 
Poursuivons. 

M. et M me de la Moskowa sont restés dans la maison de M. 
Laffitte depuis 1828 jusqu'en 1830, époque à laquelle se place 
un fait, ou pour mieux dire une première accusation sur la-

quelle je vais m'expliquer. Je ne veux jeter rien d'irritant dans 
ce débat : la position de M. le prince de la Moskowa ne me le 
permet pas ; mon goût ce me le conseille en aucune façon; 
mais enfin permettez-moi quelques réflexions. 

M. de la Moskowa élait entré dans une maison où M. Laf-
fitte était habitué à régner, et à régner exclusivement. C'était 
naturel. M. Laffitte avait fait dans la banque une très magni-
fique fortune; il l'avait f a te par son travail, par son intelli-
gence, par son génie financier, si vous le voulez. M. Laffitte 
jouissait de cette fortune avec une juste fierté. Il dominait par-
tout et sur tous. I! était bien difficile qu'un peu d'orgueil et 
de vanité ne se glissât pas dans le cœur d'un homme qui s'é-
tait éle»é si haut. Or M. le prince de la Moskowa finit par sen-
tir et peut être un peu trop durement le joug qui pesait tout 
k la fois sur lui et sur M"1' la princesse de la Moskowa elle-
même. Aux yeux de M. Ltffitte, les deux époux étaient deux 
enfans sur lesquels il croyait pouvoir exercer l'autorité que 
l'on n'exerce plus guère sur les enfans après le mariage. Que 
deux jeunes époux veuillent s'affranchir d'une autorité qui 
n'est plus pour eux ni convenable ni digne; qu'en conséquen-
ce ils cherchent à quitter une maison dans laquelle ils ne 
pourraient pas lutter convenablement contre l'autorité qui 
pèse sur eux, quoi de plus naturel et de plus excusable? Il 
faut la fuir, cette autorité : cela vaut mieux que de la com-
battre ; cela est à la fois plus digne et plus efficace. M. xle la 
Moskowa eut cette pensée et crut devoir la réaliser. C'est là ce 
qu'on a appelé le coup d'Etat de 1830. 

Qu'est-ce que le coup d'Etat de 1830? Rassurez vous, Mes-
sieurs, ce n'est pas celui de juillet. (Hilarité.) Le coup d'Etat 
de 1830, le voici : 

Un jour, M. de la Moskowa, imagina d'enlever sa femme 
(ceci ne se voit pas souvent), il eut le tort de ne pas avertir 
M. Laffitte; il a enlevé sa femme; seulement Mme de la Mos 
kowa, s iehant le matin qu'elle allait être enlevée, a trouvé le 
moyen de dire adieu à son père et à sa mère. Est-ce que M. 
de la Muskowa a enlevé sa femme, comme cela se voit dans 
les romans, pour la mener dans un vieux château, et la do-
miner, la tyranniser? Du tout : c'était pour lui faire faire un 
voyage d'agrément dans les Pyrénées, en Italie; et mon ad -
versaire a pu voir dans la correspondance que si M. Laffitte 
eti.it contrarié de cet enlèvement, il n'en était pas de même 
de M"" la princesse de la Moskowa. Dans sa correspondance, 
en effet, Mme la princesse se félicite de ce coup-d'É at tant 
reproché au prince. 

Voilà cequi se passait en 1830. Rien de plus, rien de moins. 
Jusqu'à présent, Messieurs, quel est donc le grief de sépara-
tion de biens qu'on élève contre M. de la Mo-kowa? S'il y 
avait eu un enlèvement brutal, violent, je concevrais peut-
être qu'on s'en fît un argument pour une séparation de corps; 
mais il n'en est pas de mè ne pour une séparation de* biens. 
Arrivons à d'autres faits, à d'autres accusations. 

M. le prince de la Moskowa, vous a-t-on dit, est un prodi-
gue; il est fondateur du Jockey's-Club; M. de la Moskowa ai-
mait la chasse, il avait des équipages de chasse. Il aime les 
concerts ; il a fondé des sociétés de concerts. 

On fait grand bruit du Jockey's-Club, de la société des Con-
certs. Permettez-moi de vous en dire un mot. Vous vous ima-
ginez, d'après la plaidoirie démon adversaire, qu'en effet M. 
de la Moskowa a fondé le Jockey's-Club, et que cela a été pour 
lui le principe d'une dépense énorme et d'une de ces prodiga-
lités que les familles retiennent et invoquent comme causes 
d'interdiction ou de séparation de biens. 

Le Jockey's-Club a été fondé en 1834. L'article 1" du règle-
ment du Joek<-y's-Club porte que « le cercle d'encouragement 
pour l'amélioration des races de chevaux a pour objet, etc. » 
Puis on parle des fondateurs : il y en a quatorze, en tête des-
quels se trouvent placés M. le duc d'Orléans et M. le duc de 
Nemours; puis MM. le comte de Cambis, Charles Laffitte, 
llieussec, etc., puis enfin M. le prince de la Moskowa. 

Le Jockey's-Club a-t-il rendu des services à la France dans 
la destination économique qu'il s'était donnée et qu'il a accom-

plie? On ledit parmi les connaisseurs. Quant à rr,oi, je n'y 
connais rien. Quoiqu'il en soit, ce n'est pas là le procès. Etait-
ce là l'occasion pour les fondateurs d'une grande prodigalité? 
Dans la soc été d'encouragement pour l'amélioration des races 
de chevaux en France, on était introduit à une condition, c'e-t 
qu'on verserait 500 fr. De plus, il y avait un prix de course, 
et pour ce prix il fallait fournir 200 francs. Cette première 
dépense une fois faite, on versait chaque année 150 fr. comme 
souscripteur. Voilà à quelles dépenses entraîne le Jockey's-Club. 
M. de la Moskowa n'en est pas le fondateur, mais un des fon-
dateurs. Mais, dit-on, il y a un cercle. Je pourrais demander 
à mes adversaires où sont les preuves de prodigalités commi-
ses dans ce cercle. On y joue, c'est vrai. On y joue au wislh, 
comme partout. On y joue plus ou moins cher, on peut y per-
dre ou y gagner plus ou moins d'argent. Mais je porte le"défi à 

- i nos adversaires de prouver que M. le prince de la Moskowa 
- [ ait joué une seule fois au cercle du Jockey's-Club. Une seule 

fois, vous l'entendez. Voilà mon défi. Relevez-le. Vous ne l'o-

serez pas. 
Mais, dit-on, M. le p 'incedela Moskowa aime beaucoup la 

musique; cela est très vrai. Non-seulement il l'aime comme 
amateur, mais aussi comme artiste de grande distinction, et je 
suis étonné de ne pas renc mtrer ce fait dans les griefs de sé-
paration de biens. Il est vrai que, frappant à la porte de l'Aca-
démie, elle s'est presque ouverte devant lui. S i place y est mar-
quée dans la section des beaux-arts. Quel grand crime ! M. de 
la Moskowa s'occupe de concerts. Il aime les art-, il a resti-
tué aux grands applaudissemens de tous d'anciennes et belles 
pages oubliées. Mais qu'a t-il dépensé et que dépense t- il 
pour ces concerts? 

Voici les statuts de la société des concerts et son organisa-
tion. Chacun fait partie de cette société moyennant 120 francs 
par an. M. de la Moskowa a souscrit comme un autre, pas 
plus qu'un autre. Et quand les souscriptions ne suffisent pas 
aux loyers et aux frais d'organisation des concerts, les con-
certs n'ont pas lieu; c'est ce qui est arrivé cette année. 

M. le prince de la Moskowa aimait la chasse. U a eu des 
chiens ; il a chussé. C'est vrai ; mais ce que nos adversaires 
savent mieux que personne, c'est que depuis plus de dix ans, 
M. de la Moskowa a renoncé complètement à ces goûts; qu'il 
n'a plus ni équipage, ni chiens ; qu'il ne chasse plus. Arri-
vons donc à û'autres faits. 

En 1831, la fortune de M. Laffitte avait décliné. La révo-
lution de Juillet avait été la cause de grands désastres pour 
lui. C'est à la da;e du 28 septembre 1831 que se p'ace la lettre 
de M. Laffitte, dont mon adver saire vous a donné lecture. Dans 
cette lettre, M. Laffitte faisait connaître sa position à son 
gendre. Permettez-moi de vous lire un passage de cotte lettre 
qui a été omis à la lecture faite par mon adversaire. Je m'é-
tonne, puisqu'on était lancé dans ces indiscrétions de lettres 
confidentielles qu'on n'ait pas tout lu. Voici dans cette lettre 
le passage que mon adversaire a évité de vous lire : 

« Je ne pense qu'à votre avenir et à votre réputation. Je ne 
veux vous parler que comme un père. Albine n'a des torts 
qu'envers moi et point envers vous. Comme fille, j'ai peut-être 
tous mes malheurs à lui reprocher ; comme femme sa conduite 
a été admirable et je n'en suis pas étonné. Vous avez la cer-
titude qu'elle vous aime. Lorsque je vous ai donné mu fille, 
j'avais refusé les plus grandes fortunes, tous les titres, les 
plus hauts emplois, etc. » (V. dans la Gazelle des Tribunauai 
du 26 mars, le reste de celte lettre si touchante qui a produit 
tant d 'émotion à k lecture qui en a été faite à la précédente 
audience.) 

Je n'aurais pas lu ce passage que mon adversaire a mis à 

l'écart, et on comprend pourquoi, si on ne trouvait pas là, à 

l'instant même, l'explication de passages sur lesquels mon ad-
versaire a beaucoup insisté. Certes, s'il éteit dans ma pensée 
de récriminer, je le pourrais, et si j'étais asrez injuste pour 
prendre à la lettre ce que M. Laffitte a écrit dans un moment 
d'irritation, si je prenais une formule matérielle pour une pen-
sée intime, j'aurais le droit de vous dire que M. Laffitte con-
sidérait sa fille comme la cause de tous ses malheurs. Mais, 
est-ce qu'on peut le croire. Est-ce que quand il écrivait cette 
phrase contre sa fille, M. Laffitte avait en effet dans ie cœur 

cette affreuse pensée?... Non, il ne l'avait pas, il ne pouvait 
pas l'avoir. C'était là une accusation injus'e échappée à l'es-
prit d'un homme aigri par le malheur. 

Si M. Laffitte a été injuste à ce point envers sa fille, doit-on 
s'étonner si l'on rencontre dans sa correspondance avec son 
gendre des inj ustices semblables, et sera-t-il jpermis de s'en 
faire aussi légèrement qu'on l'a fait une arme contre lui. Je 
le demande, nos adversaires acceptent-ils les jugemens de M. 
Laffitte comme des jugemens sans appel. Certes vous seriez 
bien malheureux s'il en était ainsi. Par ce triste et mémorabla 
exemple jug»z quelle imprudence il y a à a'ier chercher dans 
les cartons de la f mille les lettres qui sont échingées en fa» 
mille. Savez-vous ce qui arriverait si dans des procès de cette 
nature, on allait ainsi révéler tout ce qui a été dit, tout ce 
qui a été écrit? Est-ce que dans les familles les plus unies, 
dans les intérieurs les plus heureux il n'y a pas dei mo lien* 
d'irritation et de colère? Est-ce qu'on n'échange pas dans ces 
momens de passion des conversation s-, des correspond ncea 
qu'on regrette ensuite? Calcule-t-on bien alors l'énergie, la 
gravité, la violence même des expresssions? Et vous êtes assex 
imprudens pour prendre sans critique la manifestation d'une 
pensée irritée, et après dix ans écoulés fur de-; querelles pas-
sagères et oubliées, vous les faites revivre. Eh b eu ! alors ac-
ceptez donc toutes les conséquences. A votre tour restez accu-
sée ou cessez d'accuser sur la foi de jugemnns injustes et vio-
lens dont vous êtes plus intéressée que nous à contester la lé-
gitimité. 

Ce n'est pas tout. Cette lettre est devenue le point de dépat;i 
d'une accusation odieuse dont je dois relever le prince d§ l'a 
Moskowa. Je venx que l'accusation soit produite dans toute! 
son énergie. Je vais la répéter pour que la défense soit SÇASu'ite 
produite dans toute sa puissance, Je lis textuelhinent ce qui 
suit dans la Gazette des Tribunaux. 

M" Ma'ie donne lecture de cette partie de cotre compte-ren-
du que nous devons reproduire ici : 

«M. Laffitte parlait au prince de privat'ons; mais le prince 
n'en voulait aucune. U ne répondit pas à cette lettre, et conti-
nua ses dépenses. Il puisa à la caisse de la maison Laffitte 
comme par le passé; les choses furent poussées au point, que 
les liquidateurs de la maison Laffitte durent écrire au prince 
une lettre dans laquelle on le prévenait qu'il n'était plus pos-
sible de continuer à lui payer les sommes considérables qu'il 
demandait sans cesse. 

»La situation était arrivée à la dernière extrémité. Le prince 
renonça alors à la vie commune : il prit un appartement sé-
paré, et se prévalut de l'article 10 du contrat de mariage pour 
exiger le paiement intégral du revenu de sa dot, c'est-à-dire, 
non plus 100,000 francs, mais 200,000 francs. Le prince dit 

à M. Laffitte ; « Quand vous étiez richa, vous me donniez 
100,000 fr.; vous êtes ruiné, je vous en demande 200,000. » 
Voilà la réponse du prince à cette lettre si louchante de M. 
Laffit'e, dont je viens de vous donner lecture. 

»M° Marie, avocat de M. le prince de la Moskowa : Vousavez 
entre les mains la réponse du prince? 

»M° Durand St-Amand : C'est la réponse, en fait. 
»M' Marie : Ah! vous sembliez dire que c'était la réoonse 

écrite... 

»Me AmandSt Amand : Attendez : je vais faire connaître 
au Tribunal une répons? du prince à M. Laffitte.» 

Comment avez-vous justifié ce que vous veniez de dire? La 
lettre est de 1831, et vous avez imaginé que vous pouviez 
trouver une réponse dans une lettre du 18 janvier 1834' Eli 
bien ! vous n'êtes pas plus heureux en 1834 qu'en 1831. 

Vous avez entendu l'articulation. Je l'ai reproduite dans 
toute son énergie. Que s'est-il passé immédiatement. Le prince 
n'a_ pas répondu, avez-vous dit, à la lettre du 21 septembre 
1831. Il n'aurait pas répondu, mais c'est impossible. Or, si 
la réponse du prince ne se rencontrait pas dans la corres-
pondance de M. Laffitte, c'est qu'elle aurait été égarée, c'est 
qu'elle aurait disparu. Eh bien! voici les faits ; ils sont at-
testés par les pièces. Immédiatement après cette lettre, il fut 

entendu avec M. Laffitte que M. de la Moskowa au lieu de re-
cevoir 200,000 francs ou 100,000 francs, en vertu de son con-
trat de mariage, ne recevait plus par an que 36 à 40,000 fr. 
qui devaient lui être payés par les liquidateurs de M. Laffitte. 

D'après ces conventions, M. de la Moskowa continua à de-
mander aux liquidateurs les sommes allouées par M - Laffiuet 



eu ms vmmmkWL dv is AVRIL IM7 

C'est alors qu'au mois d'août 1832, M. le prince de la Mos-

kowa, qui était alors capitaine de hussards ea g-rnison à 

Verdun, reçut la lettre suivante : 

« Paris 14 août 1832. 

» Monsieur le prince, 

v J 'ai reçu les deux lettres que vous m'avez t'ait l'honneur 

de m'écrira les 11 et 12 courant; vous m'annoncez par ces 

deux lettres de nouveaux paiemens à faire pour votre compte. 

Je dois vous faire observes prince, que, depuis le 1" jan-

vier dernier, plus de 30,000 francs ont déjà été payés pour 

vous, que plusieurs de nos anciens associés, connaissant 

comme moi-même l'importance de vos prélèvemens, viennent 

de s'opposer formellement à ce qu 'ils soient continués; ja me 

trouve par là dans l'impossibilité de faire honneur aux nou-

velles dispositions que vous avez faites sur la caisse de ma 

liquidation. Je vous eng-ige donc à écrire de suite aux por-

teurs de vos mandats; par, dans l'état actuel des choses, ils 

ne peuvent être acquittés. 11 m'est extrêmement pénible, prin-

ce, d'avoir à vous signaler cette impossibilité, et conséquem-

ment de vous exprimer un refus; mais il est la conséquence 

obligée d'abord de la position actuelle de ma liquidation en 

vers la Banque, ensuite de l'importance des sommes à vous 

payées ou payées à votre comjte, importance remarquée et 

constamment critiquée par plusieurs de mes anciens associes 

lesquels, je le répète, viennent de s'opposer positivement à 

tout nouveau paiement, attendu que, de leur côté, ils ne 

prélèvent rien. . . . 
J'ai l'honneur, Monsieur le prince, de vous offrir mes civi-

lités empressées. 

a Par procuration de la maison J. L AFFITTE et L,'. 

« J. COURTOIS . H.ctor COUVERT. » 

C 'est alors que le prince do la Moskowa écrivit à M. Laffitte 

U lettre que voici : 

« Verdun, 11 août 1832. 

» Je ne. sais pas, mon cher beau père, si c'est vous qui m'é-

crivez sous le nom de M. Hector Couvert, et si c'est là votre 

réponse à la dernière lettre que j 'ai eu le plaisir de vous écrire 

dernièrement. Jusqu'à présent, je prenais à la caisse pour vo-

tre compte d 'après ta forme q ;e vous m'aviez indiquée, et je 

crois, par conséquent, n'être en relations qu 'avec vous, c'est-

à-dire que je touchais sur les fonds appartenant à vous et dé-

posés dans la caisse de votre liquidation une somme de...., 

dont je n'avais à rendre compte qu 'à vous. 

» Si vos associés t 'opposent à mes prélèvemens, c'est alors, 

il me semb 'e, qu'ils s'opposent aux vôtres, car je ne touche 

rien chez eux, mais bien à voire compte particulier, ou plutôt 

c'est vous qui to .chtZ tout, puisque mes prélèvemens sont 

portés à votre compte. Je ne m'explique donc pas la lettre de 

MM. Couvert et Courtois, ni dans le fond, ni dans la forme. 

Dans le fond, c'était vous, ce me semble, qui me deviez dire cela. 

Dans la forme, ni vous ni personne ne deviez me le dire aussi 

brusquement, car avec la meilleure volonté du monde de vous 

être agréable, des engagemensque j'ai contractés dans la suppo-

sition où vous ne changeriez ps.s (sans m'en prévenir d'^v nce, 

du moins) ma position de crédit vis-à -vis de moi, ne peu-

vent pas se rompre ainsi. Vous ne voudriez, pas me faire faire 

banqueroute, je suppose. Vous m'annonciez dans votre lettre 

que nous verrions clair dans notre situation l'année prochai-

ne. Vous me recommandiez l 'économie en général, sans vous 

élever particulièrement sur le chiffre de mes dépenses men-

suelles qui, depuis quelques mois se sont réduites (vous l'avez 

remarqué), et sont les mêmes. De quel étonneraient n'ai-je donc 

pas dù être saisi quand j'ai reçu la lettre ci-incluse... 

»Je ne me sers pas d'homme d'affaires avec vous. Je ne pense 

pas que nous soyons jamais dans cette nécessité. Dites-moi ce-

pendant comment il faut que je m'explique tout ceci. S'il n'y 

a pas de malentendu il faut régler définitivement la position 

d'Albine vis-à-vis de vous, je pense. Vous connaissez nos sen-

timens. Un procédé peut-être trop dur de votre part ne les 

changera pas. En attendant il faudra que je tâche de négocier 

un emprunt pour vivre avec ma femme et nos enfans, puisque 

votre liquidation nous déclare qu'elle ne nous doit plus rien. 

Je n'avais pas cru que la location de Maisons dût rendre la po-

sition de vos enfans plus mauvaise. J'attends avec impatience 

une lettre de vous, car ce n'est qu'à vous que je veux avoir 

affaire, à moins que vous n'en ordonniez autrement, auquel 

cas je me conformerai non sans peine à votre désir. Mais ne 

vous semble-t il pas que l'union fait la force des familles? Vous 

vieillissez et nous aussi ; pourquoi empoisonner encore notre 

intérieur par des difficultés pécuniaires? 

» Je vous l'ai dit, j'ai eu le malheur de croire ce que l'Eu-

rope entière croyait, votre fortune immense et inébranlable. 

J'ai agi dans cette hypothèse et j'ai contracté de malheureux 

engagemens qui me ruinent aujourd'hui, car ne croyez pas 

que nous fassions de grandes dépenses pour notre intérieur. 

Mes dettes entièrement liquidées, c'est incroyable avec quoi 

nous pourrions vivre ; mais, au moment d'achever, vous me 

retirez les moyens de m'acquilter. Comment puis je faire? 

Vous connaissez malheureusement les embarras que j'éprouve 

et vous saurez les apprécier, j'espère. En attendant votre ré-

ponse, mon cher beau-père, je suis toujours votre gendre bien 

respectueux et affectionné, quoique vivement peiné de la let-
tre que je vous envoie. 

» Albine ne veut pas quitter Verdun à présent. Je ne veux 

pus la forcer pour éviter des contrariétés. D'ailleurs, faut-il le 

dire? nos économies ne nous ayant pas jusqu'à présent fait 

amasser beaucoup d'argent, nous sommes incapables de voya-

ge''- , . 
» L ÉON. » 

Le 28 août, M. de la Moskowa écrit à M. Laffitte une autre 

lettre datée de Verdun, où il était en garnison à cette époque. 

M. Laffitte avait très bien compris que la réclamation du prin-
ce était juste. Voici cette lettre : 

« Verdun, 28 août 1832. 

» J'ai reçu hier, mon cher beau-père, la lettre où vous 

m'annoncez que vous paierez mes dettes. Je suis tranquille 

sur ce point, car j'eusse été fort embarrassé sans cela. Si j'a-

vais continué à toucher les revenus que je touchais ces années 

passées, l'extinction de ces dettes se fût, opérée progressive-

ment. Mais puisqu'il nous faut réduire actuellement, je ne 

pouvais m'en charger. J'espère que vous serez assez bon pour 

donner des ordres positifs, afin que ces règlemens une fois 

adoptés par vous, et communiqués par moi aux personnes à 

qui je dois, soient exécutés sans interruption pourqu'il n'aient 

pas le droit de me reprocher un manque à mes promesses que 

je ne leur fais que d'après les vôtres. Cela posé, il est encore 

un point à arranger, c'est celui de nos dépenses mensuelles. 

Une fois que je ne serai plus obligé de consacrer chaque mois 

des sommes très fortes à l'amortissement de ces dettes si pe-

santes, nous pourrons vivre chez vous ou en garnison très 

modérément. J'ai considérablement diminué notre maison 

petit à petit. J'avais des chiens courans que je viens de cé-

der. Il me reste trois chevaux à vendre, mais j'attends une 

bonne occasion. Je ne puis vous cacher que je souffrais trop 

devoir Albine aller en fiacre, et d'ailleurs, en garnison, des 

chevaux étaient indispensables pour se promener. C'est ce 
qui m'a déterminé à lui acheter deux chevaux 

» Je crois que 2,600 francs par mois à présent et 3,000 fr. 

quand notre enfant sera né seraient parfaitement suffisans. 

Si cela est trop, nous prendrions moins, je vous le jure; mais 

Albine et moi nous pensons qu'il faudrait que vous nous ou-

vriez un crédit de cette somme tous les mois, soit à la caisse 

de la liquidation soit autre part, et je m'engage sur l'honneur 

à ne pas excéder cette somme. Songez que cela fait une gran-

de et immense diminution sur les revenus de la dot, mais elle 

sait comme moi que lorsque l'arbre est à sec, les branches 

dépérissent. Il lui aurait été impossible de s'isoler. Nous sa-

vons, d 'ailleurs, que l'arbre est plein de sève et qu'il n'est pas 

encore couronné. 11 faut que sa végétation continue, car vous 

voyez qu'il nous pousse de petites branches qu'il faut pourtant 
nourrir. 

« Faites-moi, je vous prie, savoir si vous nous autorisez à tou-

cher, à partir du 1" septembre, et où il faut adresser nos bons. 

Soyez persuadé de notre économie, mais, pour Dieu ! débar-
rassez-nous de nos dettes... 

» Votre bien dévoué et respectueux gendre, 

» LA M OSKOWA. » 

Voilà la correspondance qui s'est engagée de 1831 à 1832 : 

elle sert de réponse à la lettre de 1831. Comment mon adver-

saire a-t-il pu ne pas parler de cette correspondance? Puis-

que vous puisiez dans l'inventaire, il ne fallait pas prendr 

une pièce et négliger l'autre. Vous saviez bien que la lettre que 

je viens de vous lire était dans la même cote que celle qui 

vous a servi d'acte d'accusation. 

M' Durand Saint- Amand : Je connaissais cette lettre. 

M' Marie : Vous la connaissiez, et vous avez osé dire que le 

prince avait refusé la vie commune, qu'il avait refusé les som-

mes qui lui étaient offertes, et qu'il avait tenu et indigo a lan-

gage : « Quand vous étiez dans l'opulence, vous me donniez 

100,000 fr. ; vous êtes dans la ruine, j'en veux 200,000 ! » Vous 

avez osé dire que le princî réclamai', brutalement, avec arro-

gance, le paiement de la somme de 200,000 fr., et il se serait 

contenté de 36,000 francs ! En définitive, les comptes de la 

maison Laffitte venaient attester que les conventions faites 

avaient été sérieus-ment et religieusement exécutées par le 

prince. Ah! je sais bien que des mensonges s'étaient produits 

au d hors. A cette époque comme aujourd'hui, de* calomnies 

avaient atteint le prince ; mais M. Laffitte l'en avait relevé. 

Voici comment le Journal du Commerce rendait compte des 

paroles prononcées par M. Laffitte dans son procè avec la B ni-

que de France devant le Tribunal de commerce, audience du 
17 mai 1833: 

• Je dois aujourd'hui à la Banque de France dix millions 

» cinq cent mille francs. Celle somme p'yée, je ne devrai 

» r e:i à personne. Pour y faire face, j'ai disposé de mon im-

» meuble de Maisons-sur-Ssine, de mon hôtel, du g-ige de la 

• dot de ma fille. (Mouvement dans l'auditoire.) C'était l'exis-

• tence, c*étiit la paix de mes enfans. La calomnie qui n'é-

» pargue rien a été jusqu'à dire ciue la prodigalité de mon 

» gendre était la cause de mes malheurs! Eh bien! mon gen-

» dre a cru qu'il était de son honneur de conserver intact 

» celui de son beau-père, et il a livré la dot de sa femme à 
» mes créanciers. » (Nouveau mouvement.) 

M* Marie soutient que le prince, loin d'avoir refusé la vie 

commune, l'a acceptée pendant le malheur qui frappait M. 

Laffi'te. Ce n'est qu'en 1854, dit-il, que la vie commune a 
cessé, et non en 1831. 

M' Durand-St-Amand : Je vous demande pardon de vous 

interrompre... J'ai mes souvenirs très présens: je n'ai pas 

dit que vous eus-iez quitté l'hôtel Laffitte eu 1831, m .is bien 

à la lin de 1833. Détenez cette date, et le fait fera comprendre 
pourquoi vous ne m'avez pas compris. 

M' Marie : Il paraît alors que la passion a plus d'intelli-

gence que la raison; nous verrons si j'ai mal compris. Quoi 

qu'il ou soit, retenez bien ceci : que les lettres produites sont 

de 183 ?, et qu'en conséquence-, il était faux de dire que le 

prince n'avait pas répondu à la lettre de 1831. Continuons. 

En 1833, nous arrivons à une autre accusation. H faut encore 

que je reproduise l'accusation, afin que vous en.endiez bien 
la défense. 

M' Marie donne lecture, d'après la Gazette des Tribunaux, 

de cette partie de k plaidoirie! de M* Durand-Siint-Amand. 

Ainsi, dit-il, le prince, suivant mon adversaire, av it touché 

600,000 fr. pour le revenu de six années ; mais il entendait 

recevoir 200,000 fr. par an, sans compter l'arriéré. Voici ce 

que le prince écrivait à M. Laffitte, à la date du 23 décemlre 
1833 : 

« Mon cher beau-père, je n'aurais pas pris un intermé-

di ire entre nous si je n'avais pas connu par expérience le dé-

savantage qu'il y a pour moi dans les discussions où vous ap-

portez une supériorité d'âge et de position dont vous savez 

profiter toujours. Il est si difficile, d'ailleurs, de traiter les 

questions délicates dont nous avons à nous occuper sans que 

nous y mettions de la vivacité tous les deux, que je ne me ré-

soudrai jamais à subir l'alternative ou d'entendre des choses 

dures de votre bouche que je ne mérite pas, ou d'avoir à vous 

répondre de manière à vous blesser, fut-ce légèrement. Mon 

désir a toujours été de rester avec vous dans des rapports con-

venables et je ne voudrais pas risquer de les rendre différens. 

» J'ai donc fait choix de Poiseuille, mon meilleur ami de-

puis quinze ans, et en ce
!
a j'ai été guidé non-seulement par 

la confiance qu'il mérite, mais encore par l'assurance que 
j'avais de la fidélité de sa mémoire 

» Voici les faits : j'ai prié Poiseuille en entrant dans vos 

vues de vous proposer de ma part un arrangement très con-

venable, mais vous n'avez répondu que par un refus péremp-

toire en récriminant d'ailleurs de façon à me faire douter de 

votre amitié. Vous répondez à de bons procédés par des mots 

pénibles. Voilà ce qui explique ma résolution, car pour vivre 

ensemble, il faut vivre de bon accord et sur tous les points. 

En m'éloignant de vous, j'espère que l'absence et le temps 

vous calmeront, et qu'un jour vous me rendrez justice. 

» Poiseuille craignait de ne pas bien vous rendre ce que je 

lui avais dit, et m'a prié de l'écrire. Il s'était chargé de vous 

parler de quelques détails relatifs à notre nouvel emménage-

ment, que je n'ai pas demandé ni même désiré, mais qui de-
vient nécessaire. 

» J'ai l'honneur d'être avec respect, 

» Votre gendre dévoué, 

» Prince m LA MOSKOWA. » 

Dans une autre lettre du prince, datée de décembre 1833, 
on lit ce qui suit : 

« Vous avez eu tort de croire, mon cher beau père, que j'aie 

saisi un prétexte pour changer nos positions respectives 

Sans revenir en détail sur le passé, il suffira de vous dire que 

son impression n'est pas effacée chez moi. Pour la dissiper, 

croyez-vous que vos refus péremptoires et ce défi que vous 

me faites d'avoir à faire valoir mes droits soient de nature à 

y parvenir ? Rien ne m'est plus douloureux que de vous en-

tendre porter ainsi à l'extrême des questions que beaucoup 

de motifs devraient vous engager à traiter avec modération. 

»Vous savez bien que je ne vous enverrai pas de sommations 

judiciaires pour vous forcer à me payer les revenus de la dot J 
d'Albine. Alors, dans quel but amener toujours les huissiers 
sur le tapis? 

» Je n'ai jamais imaginé un instant qu'il vous fallut vendre 

vos meubles pour nous payer de temps en temps quelques 

bons de mille francs. Si je le croyais, je travaillerais pour 

vivre. Ainsi, comme je n'ai pas d'inquiétude sous ce rapport, 

et que je vous prie d'ailleurs de croire que faimerais mieux 

me pendre que de faire envers vous une action semblable, ne 
parlons plus de cela. 

» Je vous demanderai la permission, mon cher beau-père, 

de vous parler avec une entière franchise. Aussi bien, mon 

cœur répugne à des moyens odieux, aussi bien ma fierté se re-

fuse à accepter des lois somptuaires. Si 40 ou 100,000 francs 

de plus de crédit facultatif en deux ans, pouvaient compromet-

tre votre liquidation, ce serait différent, mais je n'en ai pas la 
crainte. 

» Je comprends qu'il y ait de votre part une haute délica-

tesse à prélever le moins possible sur l'actif de votre liquida-

tion, et je souscrirai de tout mon cœur à vos désirs à cet 

égard, mais comme vous n'avez sans doute pas adhéré à une 

convention semblable avant l'amortissement complet de toutes 

vos dettes particulières, et que vous l'avez contracté libremen', 

de votre plein gré, vous comprendrez que moi qui ne suis pour 

rien dans vos affaires, qui n'ai pas été consulté à l'époque de 

cet arrangement, et qui puis avoir comme vous des engage-

mens à remplir, je trouve dur de vous entendre dire que vous 

me donnerez telle somme et que je me passerai du reste... 

» Croyez-moi, mon cher beau-père, que la confiance soit 

mutuelle, que voire gendre soit libre et vous retrouverez en 
lui un lils. » 

Et puis on arrive àcette fameuse lettre dont mon adversaire 

vous a parlé et dont il vous a donné lecture, à cette lettre que 

M. Laffitte avait crayonnée dans un moment de colère et 

qu'il n'a pas envoyée. Cependant, on la publie à votre au-

dience comme si elle était sortie des mains de M. Laffitte. Mon 

adversaire vous a dit que cette lettre était dure; ce n'est pas 

dire assez, cette lettre était injuste, car elle était la réponse à 

une lettre de M. de la Moskowa, conçue dans les termes les 

plus honorables et les plus dignes. Voici la lettre du prince. 
Elle porte la date du 9 janvier 1831. 

» J'allais répondre à votre lettre du 6, mon cher beau-

père, lorsque M. Constantin est venu me donner une nouvelle 

dont j'ai été fort surpris. Il m'a rendu compte d'une conver-

sation que vous aviez eue avant- hier, je crois, avec lui e: plu-

sieurs de vos conseils, et dans laquelle vous aviez annoncé que 

vous alliez incessamment assurer à Albine, au moyen d'une 

substitution, la propriété de Maisons et les revenus de cette 

propriété, indépendamment des revenus de sa dot et même des 

arrérages de ces revenus. C'est adopter si parfaitement les 

intérêts de votre fille, c'est entrer si intimement dans mes 

désirs que je ne me rends pas compte des motifs qui vous 

ont engagé à me faire un mystère de cette résolution qu'on 

m'a assuré cependant bien être arrêtée par vous. Veuillez, je 

vous prie, me les expliquer, cw si vous m'accordez celte lu-

dépendance qui m'est désormais nécessaire, vous savez le 

changement que cela apporterait dans notre avenir. » 

Ainsi, voilà la lettre qui a motivé la réponse de M. Laffitte, 

réponse dure, injuste et inexplicable. Je prends la eltre de M. 

de
P
U Moskowâ, qu'est-ce que j'y vois, c'est que M Constan-

till
 avait révélé au prince certa.nes dispositions de M. Laffitte, 

uue le prince accepte, et c'est alors qu'il éerit à M. L fritte. 

M Laffitte s'irrite; il donne un démenti à M. Constantin 
nui a négocié pour lui, soit; mais pourquoi sirriter contre 

le prince? Son tort, son seul lort, n'esi-il pas, après tout, 

d'»voir cru à la parole du négociateur? Et puis quelle justice 

dans iei accusations! Il parle d'offres qu'on I i a laites et qui 

cerUinemenl ont été fabes, et ces offres on les transforme en 
ex

;
"eances arrogmtes ! Passons dor.c. _ 

En 1834, accusation nouvelle. Un procès était imminent, 

voua dit l'adversaire. M. Laffiue était décidé à subir les at-

taques de son gendre, lorsque Béranger est intervenu. Béran-

g r est intervenu, oui, mais sans qu'il y ait eu ni m -naces ni 

procès. M. de la Moskowa avait assez protesté contre toute 

intention de faire intervenir les huissiers pour qu'on ne pût 

pas la lui supposer légèrement. 

Mais de quoi s'agissait-il encore? De la dot, du règlement à 

à en faire. M. Laffit'e voulait une renonciation absolue; le 

prince ne voulait qu'une renonciation annuelle : c'était plus 

encore que ce qu'il avait le droit de faire. Béranger n'est pas 

jurisconsulte: maisson sens exquis lui disait que le prime 

avait raison. Voici sa lettre ; il faut la relire, car elle répond 

tout à la fois et à l'accusation que je réfute en ce moment, et 

à toutes les accusations sur les exigeances du prince. 

M' Marie donne de nouveau lecture de la lettre de M. de 

Béranger (voir la Gazelle des Tribunaux du 26 mars), qui 

constate que le prince consent à donner une renonciation an-

née par année et à accepter 36,000 fr. par an. Béranger ter-

mine en disant, en parlant du prince : « A sa place je vou-

drais beaucoup moins. » Oh ! c'est vrai : l'immortel chanson-
nier se contente de beaucoup moins. 

Arrivant à 1837, M' Marie rend compte des couvent ons in-

tervenues entre M. le prince de la Moskowa et M. L iffiite, et 

plus tard de l'arbitrage de 1840. On sait que les arbitres 

étaient MM. Du pin aîné, Odilou Barrot, Nicod et Arago. Le 

décès de M. Laffitte est arrivé en 1844. M" Marie fait connaî-

tre les procès qui se sont engagés à propos de l'usufruit de 

M"" L-.ffi.teet de l'administration de la succession. 

Mon adversaire, dit M" Marie, vous a parlé delà réclama-

tion de M. Jalasson, le marchand de gants, cet ancien officier 

du maréchal Ney. Il vous a lu la lettre adressée par M. Jalas-

son à M. Laffitte, ei il a essayé de vous démontrer que le prince 

en gardant le silence vis à vis d'un vieux serviteur de son il-

lustre père, aurait fait preuve d'ingratitude. La vérité est 

qu'aussitôt que M. Jamin, notaire du prince, a su, en l'absen-

ce de ce dernier, la réclamation de M. Jalasson, il lui a fait 

faire des offres réelles, qui ont été acceptées psr M. Jalasson. 

Depuis 1842, M. Jalasson n'a plus rien à réclamer et il ne ré-
clame rien. 

Voilà les faits du procès, non pas du procès en séparation 

de biens, car la p'aidoirie de mon adversaire n'a été qu'un 

hors-d'aruvre. Ce qu'on a voulu avant tout, ç'a été de flétrir 

un homme de cœur. C'est pour cela qu'on a fouillé dans son 

passé, qu'on a puisé dans les plus secrets papiers de famille. 

L'édifice de lu plaidoirie adverse n'a élé qu'un monceau d'er-
reurs et de calomn es. 

Arrivons enfin au débat, à la discussion. Je serai très précis 
et très bref. 

Vous dire, Messieurs, toutes les démarches qui ont été faites 

pour chercher une base à la demande en séparation de biens 

serait impossible; nos adversaires sont alléa fouiller partout, 

dans les greffes des justices de paix et des Tribunaux, pour 

savoir s'ils ne découvriraient pas quelque lettre de change 

protestée, quelque comman lement. On n'en a point trouvé. 

On vous a parlé de petits buts qui se seraient passés en 

184S et 1846. Dans cet intervalle les dettes du prince se sont 

élevées à 3,000 francs. Il s'agit là de petites dates criardes 
que les grands seigneurs oublient volontiers. 

Voyons quelles sont ces dettes : un coiffeur s'est adressé au 

juge de paix pour obtenir du prince le paiement de 69 francs, 

cela est vrai. Cette somme était contestée à bon droit, et cela 

est si vrai, que le juge de paix l'a réduite à 20 fr. L'armurier 

a réclamé 237 francs. Sa note éiait excessive, elle a été réduite 

à 180 francs Un tailleur s'est plaint, je n'ai pas besoin de dire 

que ce n'était pas le tailleur ordinaire du prince, mais le tail-

leur de sa livrée. Si ce tailleur n'avait pas été payé d'abord, 

cela provenait de la négligence du valet de chambre. Quant à 
M. Devaux, graveur, le p ince ne le connaît pas. 

On a parié de factures de deuil. Il y a eu deux f-.ctures de 

deuil qui ont été apportées, une pour le prince, l'autre pour la 

princesse. Le prince était absent. La facture du prince a été 

payée par son secrétaire, qui n'a pu, faute d'ordre, payer la 
facture de la princesse. 

Il y a encore un fiit sur lequel je do's appeler votre at-

tention. On a dit au prince: « Madame la maréchale, votre 

mère, vous avait consiitué en dot une somme de 140,000 fr. 

Vous avez absorbé cette dot en capital et en revenu. » Que 

l'adversaire ait été trompé sur ce point, je le comprends. Il 

n'a vu que le contrat de mariage et il a raisonné sur des faits 

qui paraissaient certains, mais qu'il s'-che que ceux qui l'ont 

renseigné, l'ont trompé. On a voulu que M'"
8
 la maréchale Ney 

vint ici déclarer publiquement qu'en 1828 elle n'était pas 

en situation de constituer en dot à son fils 240,000 francs. 
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Après diverses péripéties, le procès a été appelé d 
Cour royale de Rouen contre de Beauval on seul D n'
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de Fiers et d'Ecquevilley furent entendus comme lé̂ S**1 

D Ecquevilley déposa avec assurance que les pistoleif',' 
vaient pas été essayés par de Beauvallon ; que si au 

du duei, ils avaient paru salis, c'est parce qu'il '|
es m

T 
même flambes a sa fenêtre le matin. Les débats furent rai 

nés incessamment sur le fait de l'essai des pistolets avant " 

duel, et chaque fois, sous l'influence du serment prêté d'F 

quevilley certifia que les pistolets n'avaient pas étéi essayés ait 
de Beauvallon. De Beauvallon fut acquitté. " 

Cependant un bruit vague accusait déjà d'Ecquevillev d' 

voir porté un faux témoignage. Dans l'auditoire même "d-

C iur d'assise-i était un homme que la crainte de porter 

dénonciation et d'expostr la vie et l'honneur de l'acwé u 

compatriote, avait empêché de se présenter. M. de Meynarl 

s'était absenté au lieu de répondre à la citation du magistiat 

instructeur; mais, craignant qu'on abusât de son nom, il 

était venu pour protester. D'Ecquevilley avait désiré qu'il 

s'attribuât la propriété des p stolets; il avait repoussé
 lc 

mensonge et menacé de dite tout ce qu'il savait si sonucni 

était prononcé. Ce bruit était pirvenu jusqu'aux oreilles du 

sieur François, partie civile, qui porta une nouvelle plainte. 

La déposition de Meynard est la base de cette nouvelle in-

struction. Les pistolets ont été essayés par de Beauvallon le 

matin du jour du duel en présence et dans le jardin du vi-

comte d'Ecquevilley, rue des Batailles, 18, à Chaillot. a 

présence de M. Meynard avec lequel de Beauvallon avait pris 

la yei'le rendez-vous, et qu'il est allé chercher le matin, rue 

Sainte-Anne, 49, où il demeurait. Ce sont les pistolets du 

duel qui ont été essayés par de Beauvallon; Meynard les a re-

connus sur le bureau de la Cour de Rouen. D'ailleurs de Beau-

Granier 

tira 

que sa situalion est loin d'être opulente. Son grand nom la 

relève de l'infériorité de sa forlune, et quand on le porte aussi 

noblement qu'elle, on n'a pas à rougir. En 1828, M"
,e
 la ma-

réchale Ney était dans l'impossibilité de donner une dot à sou 

fils, le prince de la Moskowa. Cela n'était pas un mystère pour 

M. L-ffiite, et quand après 1830, ie gouvernement a demandé 

aux Chambres une pension pour la veuve du maréchal Ney, 

c'était bien avouer que la mère du prince n'avait d'autre bien 

sur la terre de France que son titre de maréchale Ney. 

Soyez donc satisfait. Nous déclarons hautement que la dot 

constituée en 1828 par la maréchale au prince son fils, n'a 

jamais existé. Ainsi ne venez pas imputer au prince un fait 

de prodigalité et dedi sipation qui n'est pas fondé. 

Messieurs, dit en terminant M' Mar ie, ce qu'on a voulu dans 

ce procès, c'est fléirir un grand nom, c'est jeter le scandale 

sur une vie qui peut être glorieuse et qui doit être respectée. 

Vous repousserez la demande en séparation de biens. M
me

 la 

princesse de la Moskowa est mariée sous le régime dotal • sa 

dot n'est pas en danger, et on ne peut reprocher séiieusement 

au prince des faits de dissipation et de prodigalité. 

M" Durand Siint-Amand, avocat de M
n,c

 la princesse de la 
Moskowa, se lève pour répliquer. 

M. le président Jourdain : Maître Durand Saint-Amand le 

Tribunal désire que, dans votre réplique, vous vous expliquiez 

surtout sur la situation actuelle des affaires du prince sans 

qu il soit besoin de revenir sur les faits anciens et sur là cor-
respondance. 

M° Durand Saint-Amand : Il ne m'appartient pas de résis-

ter aux désirs manifestés par le Tribunal; mais l'intérêt de 

ma cause ne me permet pas de scinder mes explications et do 

laisser sans réponse la première partie de la plaidoirie de mon 

adversaire. Dans cette situation, je crois devoir renoncer à la 

réplique plutôt que de me borner à des observations incom-
plètes. 

Le Tribunal a renvoyé l'affaire à huitaine, pour enten-

dre les conclusions de M. l'avocat du Roi Anspach et 
pour prononcer jugement. 

Toutes, les circonstances de la déposition de Meynard sont 

confirmées par la procédure. Ainsi Meynard ne voyant pas, 

le 11 mars, de Beauvallon arriver à l'heure convenue 1» 

veille, sort aveo d'Ecquevilley; ils sont à peine partis, que de 

Beauvallon survient. Les domestiques et la dame Valory eu 
déposent. 

Après la mort de Dujarrier, Meynard apprend à la dan:' 

Valory que celui ci a été tué par de Beauvallon avec les pis
1
 ■■ 

lets essayés le matin ; quelques jours après M. de la Biffw**
1 

reçoit la même confidence. A Rouen, ce secret échappe a Mev 

nard, qui en instruit MM. Arnoux et de Guise. . , 

M. Meynard a donc fait connaître la vérité ; les pis'
01
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ont été essayés dans le jardin même de d'Ecquevilley, e» " 

présence, en celle de Meynard, etde Beauvallon le
 eM
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des faits d'indélicatesse, depuis il a été mêlé à une pré»w> 

de faux. U était lié avec de Juliac, condamné pour escr q 

rie, et son existence de luxe est un problème. -
a 

Dans ces circonstances, attendu que des pièces du P ^ 

résulte charges suffisantes contre Victor- Vincent d beq» ^r , 

d'avoir en 1846, dans le procès suivi devant la Cour a. »- ; . 

de Rouen contre Rosemond de Beauvallon, porte un ' 

moignage en matière criminelle en faveur de 1 accus , 

prévu par l'article 361 du Code pénal ;
 e

t le ren-
Ordonne la mise en accusation de d'Ecquevilley e 

voie devant la Cour d'assises de la Seine. -tconn»'
1
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Après cette lecture, M. le conseiller-rapporteur tai ^ ̂  

à la Cour les divers moyens qui ont été produits da 

cédure écrite, contre l'arrêt de la Cour royale de
 r

 '
 nU

 \
t 

de M. Vincent d'Ecquevilley, a >om 

entend^ 

JUSTÏGR CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (.chambre criminfclie.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 avril. 

SUITES DU DUEL DE MM. DUJARRIER ET DE BEAUVALLON. 

AFFAIRE D'ECQUEVILLEY. — ACCUSATION DE FAUX TÉMOI-

GNAGE EN FAVEUR DB 1,'ACCUSÉ. 

On se rappelle que M. Dujarrier, gérant de la Presse a 

trouve la mort dans un duel avec M. Rosemond de Beauvallon 

et quel accusation d assassinat qui, devant la Cour d'assises 

de Kouen, a été dirigée centre M. de Beauvallon, a été su vie 
d'un verdict d'acquittement. 

L'un des témoins du duel avait été le sieur Victor-Vincent 

dEcquev.liey. Dans sa déposition, recueillie aux débats de ^ 

Cour d'assises, le s.eur d'Écquevil ey avait affirmé, sous In fôi 

M" Avisse, avocat 
pourvoi. 

La Cour a continué l'affaire à jeudi prochain, pou -

les conclusions de M. l'avocat-général Nicias wuti 

AFFAIRE DES SUBSISTANCES MILITAIRES DE ^BtTO^' 

M 

' FONCTIONNAIRES PUBLICS. — DÉTOURNENT' ^ 

... Rocher, conseiller rapporteur, a dans la FTyJJ^ à l>; 
de l'audience d'hier exposé à la Cour la longue pro ^
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 déclarés à la charge du demandeur ne consti-

°^mt que la complicité du délit prévu et puni par l'arti-

rSduqSd- pénal et qu'en outre la qualité de dépositaire 

pu 
Jotour 

hiV nécessaire pour justifier la qualification du crime de 
rnenient qu'a eu en vue l'article 469 du même Code, ne 

l Irait pas delà circonstance énoncés dans celle des ques-
" a'ffirniativement résolues qui a servi de fondement à la 

"""lanination, que le demandeur était commis seclionnaire 

' larai des salaisons ; 
Attendu que les faits auxquels a été appliquée la peine 

* l'article 469 précité présentent toutes les conditions de 
Criminalité déterminées par cet article^ 

Oue le commis sectionnaire prépose a la surveillance et a 
I narde de l'atelier de salaisons dépendant de la division des 
tnmdes est constitué dépositaire public de toute valeur y 

fermée, dont le détournement est préjudiciable à l'Etat ; 
re

" Sur le sixième et dernier moyen consistant dans une 
f .L» interprétation de l'article 55 du Code pénal, en ce que 
oas les condamnés auxquels s'applique l'arrêt attaqué au-
aient été tenus solidairement des frais occasionnés par la 

poursuite des crimes et délits qui leur étaient personnellement 

étrangers; . . ... 
i Attendu que la Cour d assises de la Vienne, en pronon-

Cînt la condamnation solidaire dont il s'agit, contre les accu-
ses reconnus coupables, et en fa santentr'eux le ventilation des 
frais qu'ellea dit provenir des poursuites criminelles qui leur ont 
été intentées, s'est renfermée dans les limites d'une apprécia-
tion souveraine, soit de la counexité des accusations, soit de 
la part proportionnelle afférente à chacun des condamnés; 

» Attendu, an surplus, la régularité de la procédure; 
» ba Cour rejette le pourvoi de. François-Théodore Gouin ; 
» En ce qui concerne le pourvoi de Louis-Edme Laugaudin ; 
» Sur le premier moyen, pris d'un excès de pouvoir de la 

Cour d'assises, eu ce qu'elle aurait 4° transformé en une ac-
cusation de crime la prévention d'un délit; 2° appliqué au 
fait déclaré constant par le jury un texte pénal qui ne s'y rap-
portait pas ; 3° placé la défense dans l'impossibilité de contes-
ter à l'avance la légalité de cette application ; 

» Attendu que la poursuite intervenue contre Laugaudin et 
consorts sur la dénonciation du ministre de la marine, em-
brassait, aux termes d'un rapport revêtu de l'approbation 
de ce ministre, à la date du 44 février 4846, et par lui trans-
mis au gar e-des-sceaux ministre de la justice, tout crime ou 
délit constituant de la part des fonctionnaires préposés à la di-
rection du service des subsistances au port de Rochefort une 
participation quelconque aux fraudes pratiquées par les four-
nisseurs de ce service; 

» Que l'ordonnance du Roi du 20 juin de la même année vi-
siiit un avis du ministre de la marine en date du 25 mai pré-
cèdent, a autorisé les poursuites commencées contre laugau-
din et consorts, à raison de faits de cette nature, et sans en 
restreindre davantage le caractère. 

• Que l'arrêt de renvoi, dont le dispositif spécifie dans les 
tenues de l'article 469 du Code pénal, celui de ces laits au-
quel s'applique la coudamnation prononcée contre le deman-
deur, lui a été, ainsi que l'acte d'accusation, légalement no-
tifié, et que nonobstant l'avertissement en due forme qui lui 
a été donné de sa faculté de recours contre ledit arrêt, il n'a 
pas usé de cette fa :u l té en temps utile. 

» Que les questions posées au jury l'ont été eu conformité 
ue ce dispositif ; qu'ainsi l'accusé a été mis en demeure de 
présenter dans toute leur latitude ses moyens de défense, soit 
quant à la qualification du fait, soit quant à l'application de 
la peine; 

" Sur le second moyen, tiré de la violation du principe de 
la séparation des pouvoirs administratif et judiciaire : 

» Attendu que la dénonciation, point de départ de la pour-
suite, excluait de la part du ministre, constitué par la loi 
l'ige de la comptabilité du fonctionnaire qu'il a déféré aux 
tribunaux, l'approbation de cette comptabilité ; 
' Sur le troisième moyen résultant, d'une part, de l'insuf-

jsance prétendue de l'évaluation donnée par le jury à la chose 
détou 

"lee, en tant qu'elle ne pouvait servir de base à la dé-
tt-rnaination de l'amende; d'autre part, du défaut d'approba-

de la surcharge qui affecte cette évaluation ; 
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ce motif, la Cour casse et annullc en ce point seule-

parlement une session d'assises chargée d'un aussi grand 
nombre de crimes. 

François Guillin, âgé de trente-cinq ans, journalier, 

né à Saint -Ouen-de-Cour, domicilié à Bellême, et Marie-

Louise Coti iet, femme de François Guillin, âgée de qua-

rante-quatre ans, marchande de balais, née et domiciliée 

a B
J
llôm3, sont accusés d'assassinat sur la personne de 

Mercier, leur beau frère. Ce crime est encore le résultat 

d'un de ces contrats de démission de biens à charge de 

nourrir et entretenir le donateur, qui sont si fréquens 

dans les campagnes, et qui si souvent sont suivis d'as-

sassinats et d'empoisonnemens. 

Voici les principaux faits résultant de l'instruction et 
des débats : 

François Guillin avait pris, dans le mois de décembre 

1840, l'engagement par acte notarié, de nourrir, entrete-

nir et loger Mercier son beau-frère, en retour de la ces-

sion que celui-ci lui faisait d'une créance de 900 francs, 

porlant intérêt à 5 0[0, qu'il avait à exercer contre un 

tiers, et dont le capital ne devait être exigible qu 'aprè3 

la mort de Mercier. En intervenant au contrat pour l'ac-

ceptation du transport, le débiteur consentit à avancer, 

sous le délai de huit jours, la somme de 300 francs; mais 

le terme fixé d'après l'acte originaire, pour le paiement 

des 600 francs restant, ne reçut aucune modification. 

Le sieur Mercier, qui demeurait en la commune de 

Dancé, vint habiter Bellême, chez les époux Guillin. Ceux-

ci ne tardèrent pas à trouver la charge à laquelle ils étaient 

soumis, extrêmement onéreuse. Mercier n'avait que 64 

ans; il était d'une forte constitution et mangeait beau-

coup; aussi on les entendit plusieurs fois dire que le 

bonhomme leur coûtait beaucoup à nourrir, et que s'il 

durait longtemps ils seraient eu retour. 

Dans la nuit du 14 au 15 février dernier, plusieurs ha-

bitans de la rue où est située la maison des accusés, en-

tendirent des cris à l'assassin, des gémissemens, des 

soupirs étouffés partant du rez-de-chaussée de cette 

maison occupée par les époux Guillin et le sieur Mercier. 

Le le ndemain matin on apprit que Mercier était mort. La 

justice, informée, se transporta sur les lieux; le cadavre 

fut soumis à l'examea des gens de l'art, l'autopsie fut 

faite; les médecins furent chargés en même temps de 
visiter les deux accusés. 

11 résulte de leur rapport, que le corps de Mercier, par-

ticulièrement sur la face, la région cervicale et le bas-

ventre, présentait de nombreuses traces de blessures, de 

contusions, d'ecchymoses tt d'excoriations; que le cou de 

la victime avait été le siège d'une violente pression qui 

avait fracturé en deux endroits l'os hyoïde. 11 résulte en-

core de leur rapport, qu'ils ont découvert sur l' avant-

bras gauche de François Guillin, dans les nervures de la 

peau, de la sérosité sanguinolente, et qu'il existait des 

traces de sang sur la matebe droite de sa chemise; et en 

ce qui concerne la femme Guillin, qu'ils ont remarqué 

sur eon visage une égratigoure récente. 

Ils concluent de leurs observations médicales, qu'une 

lutte longue, désespérée, avait été engagée eulre la vic-

time et les assassins, et que Mercier avait succombé à 

une congestion cérébrale, résultat immédiat des violences 

atroces exercées sur lui. 

Deux témoins, dont l'un oculaire, sont venus confir-

mer ces charges accablantes. L'étage supérieur de la mai-

son où a été commis le crime, est habité par le sieur 

Marie, fils naturel de la femme Guillin, et par son épouse. 

Réveillés par la voix plaintive de Mercier, ils se levèrent. 

Marie descendit, se dirigea vers la cheminée pour cher-

cher des allumettes. Quelqu'un lui dit, sans qu'il puisse 

distinguer si c'est sa mère ou Guillin : « Va-l-en, tu n'as 

que faire là. » Il aperçut les deux accusés qui tenaient en-

core sur son lit le malheureux Mercier qui était sur le 

point d'expirer. Eu remontant , le sieur Marie trouva 

évanouie sur l'escalier, sa femme qui n'avait pu voir la 

scène de meurtre, mais qui en avait entendu une partie. 

En présence des preuves accumulées contre eux, les ac- j 
cusés n'ont pu persister longtemps dans leurs premières 

dénégaiions; ils ont avoué leur crime; ils avaient l'un et 

l'autre pris Mercier à la gorge, et la femme a ajouté que 

pour mieux l'étouffer, elle lui pressait la poitrine avec un 

maillet destiné à casser du bois; ils sont convenus en ou-

tre, qu'ils avaient formé, dès le soir, le projet criminel 

qu'ils ont accompli pendant la nuit. Ils ont été poussés 

au crime par leur position embarrassée et par l'appât de 

la somme de 600 francs qu'ils devaient toucher après le 

décès de Mercier. 

Avant l'audition des témoins, M. le président fait su-

bir un interrogatoire à cha;un des accusés; il interroge 

d'abord Guillin. 

D. Combien y a-t-il de temps que vous êtes marié ?• — 
R. Six ans. 

D. Y a-t-il longtemps que vous habitez Bellême ? — R. 

Quatorze ans. 

D. Mercier a épousé votre sœur? — R. Oui; ils vi-

vaient séparés. 

D. At-il eu des enfans? — R. Deux. 

D. Demeurait-il loin de Bellême ? — R. A environ une 

lieue. 

D. Quel âge avait Mercier ? — R. Soixante-quatre ans. 

D. Etait-il d'une bonne santé ? — R. Depuis long-

temps il était malade et ne pouvait travailler. 

D. Lorsque Mercier vint habiter chez vous avait-il un 

lit? — R. Non; on en acheta un avec les 300 francs de 

Cochereau. 

D. Où fut placé le lit ? — R. Dans notre maison, sous 

l'escalier. 

D. Le dimanche 14 février, que s'est-il passé à dîner? 

— R. Mon beau-frère Jourdan est venu dîner avec nous 

et nos enfans; nous avons mangé un peu de bœuf. 

D. Mercier dîna-il avec vous ? — R. Oui , il mangea 

comme nous; il y avait cependant quinze jours qu'il était 

malade; il se plaignait de maux de ventre. 

D. Le soir vous avez soupé ? — R. Nous avons mangé 

le reste de notre bœuf du dîner, et chacun une boulette 

de chez le charcutier; nous avons bu un pot de poiré; il 

a mangé et bu comme nous. 

D. A quelle heure vous êtes-vous couchés ? — R. Sur 

les huit heures. 

D. Que s'est- il passé pendant la nuit? — R. Il a eu 

comme une indigestion: nous nous sommes levés, moi le 

ïxpliquez-nous la part que vous avez prise dans le 

— R. Je l'ai pris par la gorge, et c'est moi qui ai 

cier, allumer de la lumière? — R. Oui, pour m'assurer 
s'il était mort. 

D. Le lendemain, n'avez-vous pas dit que vous aviez 

les bras bien fatigués et que vous n'aviez jamais vu de 

mort aussi cruelle, quoique cependant vous ayez bien vu 
de morts? — R. Non. 

M. le président interroge la femme Guillin. 

D. Tout ce que vient de dire votre mari, est il vrai? — 
R. Oui. 

D. Vous avez concouru à donner la mort à Mercier? — 
R. Oui. 

D. A quelle époque aviez-vous formé ce projet? — R. 

Le soir et dans le courant de la nuit mon mari me de-

manda si je voulais lui douner la mort, et c'est sur les 

trois heures que nous exécuiàmes ce projet, parce qu'il 

dépensait trop de pain par jour. (Mouvement dans l'au-
ditoire ' 

D.E 

crime. — R. Je l'ai pris par la gorge, et c'est moi q 

appliqué le maillet de bois sur la poitrine pour m'assurer 
s il était mort. 

D. N'est-ce pas vous qui l'aviez saisi au bas-ventre et 

qui lui aviez fait les blessures remarquées par les méde-
cins ? — R. Oui. 

D. Votre fils Marie n'a-t-il pas voulu porter secours au 

malheureux Mercier, et ne l'en avez-vous pas empêché ?— 
R. Oui. 

D. Pour quel motif avez-vou9 donné la mort à votre 

beau-frère? —R. Parce que nous ne pouvions continuer à 

le nourrir, et que nous devions toucher une somme de 
600 fr. à son décès. 

Tous les témoins, au nombre de quinze, sont venus 

confirmer les charges énoncées dans l'acte d'accusation. 

M. Levé, procureur du Roi, dans un réquisitoire élo-

quent et rapi Je, retrace toutes les horribles tortures que 

les accusés' ont fait endurer au malheureux Mercier. Il 

adjure MM. les jurés de remplir leur devoir avec fer-
meté. 

Me de Lasiealière, en présence de toutes les charges, 

n'a pu diina son brillant plaidoyer que s'adresser à la 

commisération des jurés ; mais la voix de la pitié ne 

pouvait être entendue, le crime élait trop grand. Après 

le résumé de M. le président, le jury entre dans la cham-

bre des délibérations; il revient un quart-d'heure après 

à l'audience, et rend un verdict aflirmatif sur toutes les 

questions; en conséquence, le3 époux Guillin sont con-
damnés à la peine de mort. 
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 CONDAMNATIONS 

f * longues années on n'avait vu 
A MORT. 

dans notre dé-

premier; il voulait sortir dehors pour satisfaire quelques 

besoins.. Je lui dis de les satisfaire dans la maison; il ne 

voulut pas; il essaya de sortir malgré moi; je me suis 

emporté et je lui ai donné la mort. 

D. De quelle manière lui avez-vous donné la mort? — 

R. Il était dans le milieu de l'appartement; je l'ai pressé 

à la gorge. 

D. A-t-il poussé beaucoup de cris ? — R. Nou. 

D. Votre beau-fils n'a-t-il pas voulu venir au secours 

de Mercier qui l'a appelé ? Ne descendait-il pas l'escalier 

pour venir allumer de h lumière, et ne lui avez-vous pas 

dit de se retirer ? — R. Je ne me le rappelle pas. 

D. Que faisait votre femme ? ne vous aidait-elle pas? — 

R. Je n'en sais rien. 

D. A quelle époque avez-vous formé le projet de don-

ner la mort à Mercier ? — R. Dans la soirée. 

D. Vous vous êtes couchés, et une fois couchés n'avez-

vous pas reparlé de ce projet à votre femme ? — R. Non. 

D. N'a-t-ou pas remarqué du sang au poignet droit de 

votre chemise ? — R. Oui. 

D. N'avez-vous pas voulu, après avoir assassine Mer-

CHRONICIUK 

PARIS , 17 AVRIL. 

— Par arrêté de M. le ministre de l'instruction pu-

blique, M. Giraud, conseiller titulaire de l'Université, est 

nommé président du concours qui doit s'ouvrir 

avril 1847, devant la Faculté de droit de Paris. 

Sont nommés juges-adjoints dudit concours : M. Vi-

vien, conseil d'état, membre de la Chambre des députés, 

ancien ministre ; M. Vigier, premier président de la Cour 

royale de Montpellier, membre de ia Chambre des dépu-

tés ; M. Emmanuel Poulie, premier président de la Cour 

royale d'Aix, membre de la Chambre des députés; M. 

de la Tournelle, premier président de la Cour royale de 

Dijon, membre de la Chambre des députés ; M. Plou-

goulm, premier président de la Cour royale de Rennes , 

membre de la Chambre des députés; M. Daguenet, pre-
mier président de la Conr royale d'Orléans, membre de la 

Chambre des députés ; M. Macarel , conseiller d'Etat, 

chargé du cours de droit administratif à la Fauculté de 

droit de Paris ; M. Laferrière, inspecteur-général des 

écoles de droit ; M. Foucart, doyen delà Faculté de droit 

de Poitiers ; M. de Fougères, professeur à la Faculté de 

droit d'Aix ; M. Serrigny, professeur à la Faculté de droit 

de Dijon ; M. Aubry, professeur à la Faculté de droit de 

Strasbourg. 

—-En 1839, M. Sébastien Morère, appelé par le recru-

tement, amena le n° 17. Son père, qui avait gagné quel-

que aisance dans son état de menuisier, lui acheta un 
remplaçant. Ce remplaçant était un grand beau garçon, 

nommé Jules- Henri Séjourné. Pendant tont le temps 

qu'il fut sous les drapeaux, il entretint une correspon-

dance suivie avec M. Morère, et quand il eut accompli 

son temps de service, il demanda son congé, bien qu'il 

eût obtenu les galons de sergent. De retour à Paris, il 

s'empressa d'aller voir celui qu 'il avait remplacé, et il en 

fut reçu comme un ami. 

M. Morère était marié depuis trois ans à une jeune 

femme toute vive et toute gentille. Mme Morère accueillit 

parfaitement le remplaçant de son imari, et l'engagea à 

renouveler ses visites toutes les fois que cela lui serait 

agréable. Séjourné se le tint pour dit; il vint d'abord une 

fois par semaine, puis deux fois, puis trois fois, puis 
enfin tous les jours. M. Morère avait l'habitude d'aller 

chaque soir jouer son café aux dominos dans un esta-

minet du voisinage; pendant son absence, Séjourné te-

nait compagnie à madame, à la grande joie du mari, 

qui était euchanté que sa petite femme ne restât pas 
seule à s'ennuyer au logis. 

Le dénoûment des fréquens tète-à-tête de l'ex -sergent 

et de la j«une femme se devine; Séjourné fut encore une 
fois le remplaçant de M. Morère. 

Les deux am ms prenaient fort peu de précautions, et 

tout le voisinage était instruit de leur liaison. Le mari 

seul ne s'en doutait pas. Une lettre anonyme vint l'arra-

cher à sa sécurité; on lui disait que chaque jour sa 

femme se rendait dans une petite chambre, au quatrième 

étage d'un hôtel obscur, que Séjourné s'y rendait de son 

côté, et qu'ils y passaient de longues heures ensemble. 

M. Morère porta cette lettre chez le commissaire de 

police",; une descente eut lieu dans la chambre indiquée ; 

Séjourné s'y trouvait seul ; mais une perquisition à la-

quelle se livra le commissaire, amena la Découverte au 

fond d'un petit placard d'un volume cie leltres qui ne 

pouvaient laisser aucun doute sur la liaison qui existait 

entre Séjourné et M°" Morère. 

Celle-ci, mise en état d'arrestation, ainsi que son com-

plice, était à Siint-Lazare depuis huit jours, lorsqu'elle 

écrivit à son mari la lettre que voici, avec son ortho-

graphe : 

« .le te dire, mon penti mari, que ces bien anuian daite en 
prison. Je te pri de me fair sorti, car je m'anui bien. Tout ce 
quon ta di ses des betis et \es letre osi. Je nème que toi, mon 
joli mari et je ne peu en émé un otre, tu es tro bon, tro chéri 
et tro janli pour que j'en eme un otre. Jesper que tu va veni 
me chairche tout suit, car je m'anuie bien. Tu peu conté sur 
la tendres et la fidailté de ta fidail épous qui chéri son joli 
peti peti mari, 

» Ton ELIS.V. » 

M. Morère ne i ép3nditrnême pas à cette lettre ; l'affaire 

suivit son cours, et aujourd'hui M"" Morère comparais-

sait devant la police correctionnelle sous la prévention 

d'adultère, en compagnie de M. Séjourné. 

M. Morère rapporte les faits tels que nous venons de 

les énumérer, et termine en s'écriant : « Je n'ai qu'un re-

gret, c'est que la loi ne prononce pas la peine de mort 
pour de pareilles abominations. » 

Ces paroles font éclater de rire M"' Morère, qui paraît 

s'être parfaitement^habituée aux ennuis de la prison, car 

il est impossible d'avoir une figure plus fraîche et de 

yeux plus éveillés. Sa gaîté intempestive lui attire un 

sévère réprimande de la part de M. le président, 

Un témoin a été assigné, c'est la fille Patelle, concierge 

de l'hôtel où Séjourné avait loué une chambre pour y 

recevoir M" Morère. Cette brave femme, âgée de 74 ans, 

reste plantée toute droite devant le Tribunal, sans ré-

pondre à une seule des questions que lui airesse M. le 
président. 

M. le président : Parlez donc et ne soyez pas intimidée 

ainsi,., vous n'avez rien à craindre. 

La femme Potelle .- Moi, intimidée !... Ah ! bien oui... 

vous ne connaissez guères la femme Potelle. (A demi voix): 

Quand on a tricoté au Tribunal de M. Robespier, e, sous 

M. Tinville, on n'a pas peur d'un bon petit Tribunal com-

me le vôtre... Je ne parle pas, parce que je cherche mon 
commencement. 

M. le président : Répondez à mes questions. Séjourné 

et la femme Morère venaient-ils souvent dans la cham-

bre qu'ils avaient louée ! 

La femme Potelle : Ah ! dam ! si vous embrouillez la 

lin avec le commencement, je ne m'y reconnaîtrai plus, 

et je serai un faussaire sans le vouloir... Laissez-moi 

chercher mon commencement,.. Je l'avais tout à l'heure, 

dans la salle là-bas... C'est drôle. 

U. le président : Je vous dis de me répondre; cela 

n'est pas bien difficile... Séjourné avait loué une cham-

bre dans l'hôtel garni dont vous êtes portière. 

La femme Potelle : Une chambre, c'est-à- dire un ca-

binet 12 fr. par mois. 

M. le président : Il y venait avec la femme Morère ? 

La femme Potelle : Je disais aussi, ça ne ne peut pas 

être sa femme, ils s'aiment trop pour ça ; il ne l'eppelait 

que sa petite chatte, et ne lui disait jamais de sottises. 

M. le président : Venaient-ils souvent dans cette cham-
bre ? 

La femme Potelle : Tous les jours du bon Dieu.... 

même que c'était moi qui leur donnais la clé. 

M. leprésident, à la femme Morère : Vous entendez, 

femme Morère; soutiendrez-vous encore, comme dans 

l'instruction, que vous n'avez jamais mis le pied dans 
cette chambre ? 

La femme Morère : C'est faux I je n'y ai jamais été ; 

cette femme ne voit pas clair; elle auia pris d'autres 
femmes pour moi. 

La portière : Ah! que non, da... Ja vous reconnais 

bien avec vos petits yeux noirs... même que je me di-

sais : Vlà pourtant comme j'étais quand j'allais tricoter 
avec ma mère sous M. Tinville. 

M. le président : Séjourné est convenu de tont ; vous 

feriez mieux d'imiter sa franchise. 

La femme Morère fait un geste d'impatience. 

Le Tribunal la condamne à six mois de prison et son 

complice à quatre mois de la même peine. 

— Aujourd'hui a été rapportée à la Chambre des dé-

putés la pétition de M. Mangin, gérant et rédacteur du 

National de l'Ouest à Nantes, qui demande qu'il soit 

reconnu en droit que les annonces judiciaires autres que 

les ventes de biens par voie de justice, et spécialement 

les purges d'hypothèques, peuvent être légalement insé-

rées dans les journaux que la Cour royale n'a pas dési-
gnés pour les annonces judiciaires. 

La minorité de la Commission avait été d'avis du ren-

voi à M. le garde-des-sceaux ; mais la majorité, considé-

rant qu'il n'appartient pas aux ministres d'interpréter les 

lois, proposait l'ordre du jour. Après une discussion à 

laquelle ont pris part MM. Odilon Barrot, Larabit, Gar-

nier-Pagès, Glais-Bizoin et M. le ministre de l'intérieur 
la Chambre a passé à l'ordre du jour. 

— Un maître menuisier logé rue de Sorbonne, 6 le 

sieur Barberel, sortait de chez lui avant-hier, vers neuf 

heures du soir, lorsque devant sa porte, il trouva gisant 

sur le trottoir une pauvre petite fille d'un an environ, en-

veloppée de ses langes, à laquelle le froid, et sans cloute 

aussi la faim, faisaient pousser des ci is déchirans. M. 

Barberel prenant aussitôt sur ses bras la frêle créature' 

rentra chez lui, la réchauffa et lui donna tous les soins 

que son état réclamait. En visitant les langes de cette 

enfant, on trouva, non sans étonnement, l'extrait de son 

acte de naissance, duquel il résultait qu'elle était née le 

11 avril 1846, à l'hospice de la clinique de l'Ecole de Mé-

decine, et que sa mère était la nommée Marie-Célestine 

Rlondeau, demeurant à cette époque rue Vieille-du-Tem-
ple, 31. 

Des recherches ayant été faites par suite de ce premier 

renseignement, on a appris que cette femme avait de-

meuré depuis lors rue de la Verrerie, 13, mais que se 

trouvant dans l'impossibilité de payer le prix de gon 

loyer, elle avait disparu de la maison, abandonnant au 

propriétaire ses meubles et le3 effets qu'elle n'avait pu 
emporter. 

Cette malheureuse, que sans doute la misère et le dés-

espoir ont seuls déterminée à abandonner son enfant 

qu'elle devait tendrement aimer, et dont elle avait grrjnd 

soin, à en juger parla recherche et la propreté des langes 

qui le couvraient, n'a fait connaître à aucun de ses voi-

sins ni des personnes de sa parentée, le lieu où elle se 
retirait. 

— Une sorte de brouhaha s'est produit dans une des 

tribunes de la Chambre das députés. Un fonctionnaire 

public du département de Saône-et-Loire, ayant cru sen-

tir une main furtive s'insinuer dans la poche de son pale-

tot, se retourna vivement et surprit eu flagrant délit un 

beau jeune homme, très élégamment vêtu, lequel venait 

de lui et.lever, avec une dextérité digne d'un meilleur 

sort, le porte-monnaie de marocain dans lequel, crovant 

se conformer en cela à la mode, il avait renlèrmé'une 
somme ass z rondelette. 

Le jeune voleur qui croyait pouvoir ainsi profiler im-

punément de la tension absolue d'esprit des amateurs de 

débats parlementaires, a été conduit sans retard à la Pré-

fecture de police où il a été constaté qu'il n'en était pas 

à son coup d'essai, et que déjà il avait été condamné 

pour un vol commis dans les salles de l'exposition an-

nuelle du Louvre, où il s'était introduit sans billet un des 

jours réservés aux étrangers et aux curieux favorisés. 

— S. A. R. Monseigneur le duc de Montpensier, vient de 
faire complimenter M. Joffrès, avocat à la Cour royale sur la 
communication qu'il lui a faite de son intéressant travail con 
cernant le Nouveau système de recrutement dont il prooose 

l'adoption, et lui a adressé des félicitations sur la persévérance 
avec laquelle il poursuit la solution d'une question si imc-or 
tante pour le pays et pour l'avenir de nos forces militaires. 

SPECTACLES DU 18 AVRIL. 
OPÉRA. — La Reine de Chypre. 

FRANÇAIS. — Notre Fille est Princesse. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche. 
ODÉON. — Le Syrien. 

VADDEVILLS.— Partie à trois, Ce que Femme veut... 
VARIÉTÉS. — L'Enfant de l'amour, Ether. 
GTMNASÏ. — La Cour de Biberack, Daranda. 

PALAIS-ROVAL. — Une Fièvre brûlante, un Docteur en herbe 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Monte-Fiasco. 
GAITÉ. — Jeanne d'Arc. 
AMBISO. — La Duchesse de Marsan. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — La Révolution française. 
COMTE. — Kokoli ou Chien et Chat, Perrin et Lucette. 
FOLIES. — La Reine Argot. 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitation et concerts à 8 li 

PANORAMA. — Champs-Elysées ; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 1 . 
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AUDIENCES DES CRIÉES. 

Par»*. 

GRANDE PROPRIÉTÉ 
Etudes de M* COLMET , avoué 
place Dauphine, n. 12, et de M" 
Vente sur licitation, au Palais-de-.looss, avoué, rue du Uouloi, 4 

Justice, à Paris, le 24 avril 1847. 
D'une grande propriété composée de plusieurs bâtimens, de vastei 

magasins et d'une grande cour, située chaussée du Maine, 34, com-
mune de Vaugirard, près Paris, à l'angle de ladite chaussée et du che-
min de la Gailé. 

Cette propriété qui est exploitée par les vendeurs, n'est pas louée. 
Mise à prix, 40,000 francs. 

S'adresser pour les renseigneniens : 
1" audit M» Colmet, avoué poursuivant ; 
2° audit M' Jooss ; 

i à il» Péronne, avoué, rue Bourbon-Villeneuve, 35. (5696) 

Mi 10 AU Etude de M« NOURY, avoué, à Paris, rue Cléry, 8. — 
ifiAlllUll Adjudication en l'audience des criées au Palais-de-J us-
lice à Paris, une heure de relevée, le mercredi 5 mai 1847. 

D'une Maison en pierre de taille, sise à Paris, rue Montfaucon, près 
le marché Saint-Germain. 

Produit susceptible d'augmentation, 3,260 fr. 
Impôts, 268 
Produit net, 2,992 
Mise à prix : 35,00'0 

S'adresser pour les renseiirnemens : 
A M e Nourv, avoué poursuivant, M' Berthier, M« Moulinneuf, M* 

Varin.M" Delàgroue, M« Touchard, avoué, et à M" Fremyn, notaire. 
(5713) 

f MIUTHTM fP Vente sur licitation aux criées du Tribunal civil 
ilflMJLi U DLL IS de la Seine, le 28 avril 1847. — En onze lots qui 
ne seront 'pas réunis : 

1 0 Une pièce de terre, sise à Moulins-la-Marehe, dite les bablons 

(Orne) ; 
2° line pièce de terre, sise audit lieu, dite le Plant-Morel (Orne) ; 
3° Une pièce de (erre, sise audit lieu, dite la Challière (Orne) ; 
4° Un terrain aux Thèmes, près Paris, impasse Bézous ; 

5" Une maison aux Thèmes, boulevard Bezous, 17 ; 
6» Un terrain à Passy, près Paris, avenue Audreine ; 
7° Un autre terrain à Passy, avenue Audreine ; 
8' Un terrain à Passy, avenue Audreine; 
9* Une propriété a Passy, rue de Bellevue, anciennement des Bou-

chers ; 
10* Un terrain et constructions à Passy, avenue de Saint-Cloud, 5; 
11» Une maison et dépendances à Paris, rue de l'Oratoire-du-Hoùlê 

n* 13. 
Miles à prix : 

1" lot, 1,000 fr. 
2' lot, 1,000 
S- lot, 1,200 
*• lot, 6,000 
5* lot, 3,500 
6' lot, 8,000 
T lot, 2,000 
8« lot, 1,200 
»• lot, 14,000 

10* lot, 11,000 
11« lot, 100,000 

S'adresser : 

1° A M° Granjean, avoué poursuivant, rue des Fossés-Salnt-Ger-
main-l'Auxerrois, 29 ; 

2° à M« Bonnel-de-Longehamp, avoué présent àla vente, 48, rue 'de 
PArbre-Sec ; 

3° à M' Saint-Jean, rue de Choiseul, 2 bis. (5717) 

cation le mercredi 21 avril 18", au Palais-de-Justice, à Paris, en deux 

'
0l

l"lot -D'une maison, cour et jardin, sis à Fontcnay-aux-Roses, 

grande Rue, 69 arrondissement de Sceaux (Seme) 
tafcM- M se à prix, 10,000 îr mes. 

2
. lot. - D'une autre maison sise à Bagneux (Seine), 4, place de la 

Cr
2»

X
et d'une autre maison sise à Bagneux (Seine) rue de Monceaux. 

Mise à prix : '.0°°
 lraDCS

(
5

74G) 

MAISON A MAISONS-ALFORT KiS&K: 
voué à Paris, rue Thévenol, 16. —\ ente sur licitation par suite de baisse 
de irise à prix, en l'audience des sriées du Tribunal civil de première 
inBtance de la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de 
relevée, 

D'une Maison avec cour, jardin et dépendances, sise Grande-Rue, 23, 
à Maisons-Al fort près Paris, canton de Charenton (Seine). 

L'adjudication aura lieu le mercredi 28 avril 1847. 
Sur la nouvelle mise à prix fixée à 4,500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Me Plocque, avoué poursuivant, rue Thévenot, 16. (5745) 

DEUX MAISONS 
Elude de M« DVVRANDE , avoué à Paris, 
rue Favart. 8, place des Italiens. —AdjuiU-

de 

OSXAMBBJtS HT ÉTUDES M jfVOÏ'AIHJES. 

Albert (Somme.) 
wr > lOAlï Etude de M' GOISET , avoué à Paris, rue Louls-le-Grand, 
luAluUil 3. — Adjudication en l'étude de M» Lenoir, notaire à 

Albert (Somme), le 25 avril 1847, ■ ... 
D'une maison, sise à Albert, sur la place, faisant le coin de la rue 

d68AiSéS
- Mise à prix: 8,000 fr 

S'adresser : 1° à M" Goiset, avoué, rue Louis-le-Grand, 3 ; 2° a M« 
(juillet, avoué, rue Neuve-des-Petils-Champs, 83. (5734) 

Saint- (iermain-en-Laye. 

MAISON A SAINT-GERMAIîf-EN-LAYE Vti 
GENDRE , notaire à Sl-Germain-en-Laye, rue du Vieil-Abreuvoir, 10. 
— A vendre à l'amiable avec facilités pour le paiement, 

Une maison bourgeoise, avec cour et jardin, en bon état; située à 
Saint-Germain-en-Laye, rue de Lorraine, 45. 

S'adresser pour les renseignemens audit M« Legendre. (5742) 

 AVIS DIVERS. 

MINES DE CHANEY SAINT-ÉTIENNE. 
teuis de la société de Chaney, préviennent MM. les actionnai-

res que l'assemblée générale ordinaire annuelle aura lieu le 

20 mai prochain, à midi, chez Lemardelay, rue de Richelieu, 

100. Immédia ement après la clôture de la séance, aura lieu 

rassemblée générale extraordinaire, précédemment annoncée 

conformément aux statuts, et dans laquelle doii êtrediscutée la 

question de dissolution et de transformation de la société. 

Tout actionnnaire porteur de cina «T**""* 
à ces réunions. Les actions ou les cm.f'
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Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de ta Faculté de Parti, maître en pharmacie, ez-phamacitn dit 

hôpitaux, professeur de médednt et de botanique, honoré de 

médailles et récompense! nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 
avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, et, 
nous pouvons le dire sans exagé-
ration , infaillible contre toutes 
les maladies secrètes , quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Le traitement du D' ALBERT 

est peu dispendieux , facile i 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : i] 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. préparations mercurielles. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

■'SAVON DE TOILETTE^ 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE. 

Les Savons de toilette étant d'un usage général ont dû être 
pour la Société Hygiénique l'objet d'une attention spéciale. 

Le commerce de la parfumerie abonde en savons mal prépa-
rés et défectueux. Beaucoup d'altérations de la peau sont le ré-
sultat de leur usage. 

Les qualités du Savon de la SOCIÉTÉ HÏGIÉNIQCB sont émi-
nemment adoucissantes; Il conserve à la peau son poil, sa 
souplesse et son velouté; il préserve des rougeurs et efflore»-
cences, ce qui le rend précieux pour la figure et pour la barbe, 
de même pour les personnes qui ont la peau sensible et délicate. 

Chaque tablette porte la signature ainsi que le cachet ci-dessus. 

^ Paris, Entrep . gén. , r. J.-J. -Rousseau, 5 j 

0
«2, mm *mm* in On donne GRATIS 60 feuilles de beau 

kD BÏÏn W papier à lettre aux perfonnes qui aché-

H Ht ' leront un des articles désignés ci-après 
ET AUTRES : 120 feuilles papier à lettre 
superflu, 50 c. ; extra-lin très glacé , 
75 cent, et t fr. (initiales). — Envelop-

p ÎS, 5o cent le cent. — Papier écolier, 3 fr. la rame. — Registres depuis 50 c. 
les cent pages. — VESTE el ENCADREMENT de GRAVURES. — Itue Joquelet, 8 
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CLYSO-POMPES 
-e de U eue 

RA^T1S 

...tous marques dé sou nom T,.„ 

Depùts aan» le» princip. pharm .-çjes de Francc'eN ~ 
e 1 ' lra nger. ' 

CAPSULES RAQUIN 
AU COPAHU VVR SANS ODEUR NI SAVEUR 

ApprouvéesetreconnuesdCuMonimiie pari' ACADEMIE DE MEDEC1KH 

comme infiniment supérieures aux capsules Mothes et à tous les autres 
remèdes, quels qu'ils soient, pour la prompte et sûre guérison des maladies 
Murales, écoulements récents ou chroniques, Oueurs blanches, etc. 

A Paria, rue Mignon, n. ï, et dans toutes les bonnes pnarmaciM. 

PILULES 
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CiBIMiTS. 

SOCIÉTÉ DO GHKM1N DE FER DE PARIS A LYON. 

Avis aux Actionnaires* 

Publication des numéros d'actions en retard du deuxième 

versement. 

EXTRAIT DES STATUTS. 

(Art. 13.) 

« A défaut de versement aux époques déterminées, les 

numéros des actions en retard seront publiés dans les deux 

journaux d'annonces légales du département de la Seine; 

quinze jours après, et sans autre acte do mise en demeure, 

lesdites actions seront veildues sur duplicata, à la Bourse 

de Paris, par le ministère d'un agent de change, pour 

compte et aux risques des actionnaires en retard, sans pré-

judice de l'action personnelle que la société pourra exercer 

contre les retardataires. » 

Série ^4 

238, 239, 1448 à 1447, 1494, 2066 à 2069, 2120, 2233, 

2234 , 2;133 à 2336, 2493, 2898 à 2901, 3739, 3740, 3913, 4098 

à 4100 4189, 4198, 4199, 4435 à 4458, 4487 à 4493, 4574, 

4738, 4988, 3186, 5552, 5680, 5681, 5835, 3856, 5883,5970, 

6536, 0537, 6542, 7342, 7373, 7391, 3992, 7303, 7628, 7833, 

7902, 8343, 8418, 8419, 8670, 9391, 9427, 9594,9647 à 9649, 

.9707 , 9835 , 9877, 9878, 10069, 10080, 10250, 10267, 10268, 

10431 à 10433, 10449 à 10452. 10900, 10,904, 10903, 10981, 

12796, 12797, 13865 à 13867 14234 à 14236, 14300, 14,767, 

14770, 13064 à 13067, 15386 à 15590, 15791, 15918, 15919, 

160.37, 16083, 16317, 16396, 16418, 16419, 16301, 16582 et 

16583, 16597 , 16612, 16634, 16671, 16672, 16728,17324 

à 17329, 18099, 18102, 18103, 18467 à 18470, 19360, 19361, 

20126 a 20129, 20136, 20137, 20226, 20405,20406, 20870, 

20941 à 20944, 21011 à 21013, 21058, 21062,- 21063, 21075, 

21076, 21080 à 21083, 2t089, 21096, 21125, 22969 à 22971, 

22987, 22988, 23842, 23843, 23878 à 23881, 23887 et 23888, 

24713,23036 , 25037 , 23301, 25302, 25310 à 25312, 25461, 

25462, 25499, 25300, 255t6, 25517, 25550, 25551, 25633 à 

25635, 23647, 25685, 23686, 25693 à 23693, 23724 à 25726, 

25730, 25731, 23734 à 23736,25767 , 25927 à 25931, 26570, 

26571, 26685 à 26688, 2t>915à 26917, 27193, 27194, 27461, 

27471 , 27488, 27489, 27538, 27594 à 27599, 27648, 28235 à 

28239,28284, 28331, 28370 à 28372, 28713,28714, 28808, 

28926 à 28928, 28948, 28949, 28967, 28968, 29837, 29942, 

29943 30202, 30335, 30356, 30451, 30452, 30807, 30808, 

31037, 31038, 31346, 31347, 31432, 31582 à 31584, 31970, 

32332, 33847, 34113, 34818 à 34822, 34900a 34902, 33022 à 

35031, 35102 à 35106, 35227 à 35229, 35399 à 35403, 

38487 à 3 i 470. 35571,35348 à 33332, 3:137 1 à 33576, 33883 à 

38587. 33829,' 35830, 35878 à 358S2, 35922. 3: 923, 36161 à 

36166 , 36300 à 35302, 36320 à 36322 , 36445 , 36793 à 
36797, 36992 à 36995, 37244, 37309 à 373 14, 37500 à 37502, 

37610,37611 , 37731, 37769 , 38430 a 38454 , 38311 a 

38513, 39,000, 39001, 39022, 39023, 39270 à 39277, 39531, 

39338, 39583, 39584, 39809, 39877 à 39885, 398il à 39845, 

39893 à 39897, 39919, 39920, 39947 à 39935, 40Î03 à 40107, 

40443 à 40449, 40535, 40536, 40542, 40715,40975 a 40979, 

41310,41424 à 41429, 41547, 41548, 41640. 41816 à 41818, 
41935 à 41949, 41986, 41987,42102 à 42106, 42114 à 42118, 

42140 à 42143, 42209 à 42215, 42261, 42202,42343 à 423 56, 

42521, 42522, 42534 à 42836, 43374 à 43383, 43603, 43996, 

43997,44044 à 44052, 44269 à 44274, 44511 à 44316, 45237, 

45288, 43430 à 43137, 43531, 45324 a 43627,43636, 43678 à 

45681,43714, 46227 a 46230, 46242 à 46244, 46693 à 46698, 

46922,47144 à 47151, 47506, 47 606 à 47610, 47685 , 47799 à 

47803, 47813 à 47819 , 48010 à 48012 , 48138 à 48143 , 

48205, 49152 à 49157, 49374 à 49378, 49395 à 49598 , 

49656 , 49657, 49849 à 49832, 50018 à 50020, 50023, 

50413, 51016 à 51020 , 51153, 51281 à 51285 , 51471 à 

31473, 51070 à 51673', 51835 à 51841 , 52133, 82155, 

52370, 52459, 52690, 52977,82978, 53011,33012, 83157, 

53158, 53474, 53647, 53648 , 33686 à 33689, 33913 à 

33917, 84108, 8-4109, 54622, 84623, 34627 à 34631, 34733 

à 54738 , 54953, 54986 , 55050, 55051, 55121, 35122, 55125 

â 38127, 53148 à 33132 , 35474 à 83476 , 53487 à 85490, 

55563, 53578, 55592 à 55594, 55760, 55761, 53886, 83924 à 

53926, 86023, 36026, 56033 86041 à 36042, 36242 à 56248, 

56327,56332,56732,57048, 57049,57193 a 37197, 37419 , 

57420 , 87441 à 87443, 87608 à 87610, 57676 à 37678, 

57865, 57866, 38174, 58193, 38873 à 38377, 88646 à 88648, 

88630, 38631, 88860 à 38863 , 88911 à 38913, 59251, 

59278, 59356, 59339 à 39361, 59364, 59365, 59373 à 59375, 

59595 à 59598, 59764, 89765, 59773, 59774, 59877, 39978, 

89979, 60027 à 60029, 60127, 60179, 60233, 60236, 60299, 

60300, 60306, 60786 a 60790, 60967, 61829, 62271, 62338, 

62339, 62397, 62398, 62521 , 62586 à 62589, 62832 à 62837, 

62844, 62843, 62878 à 62880, 62972 à 62973, 63000, 

63001,63013, 63014,63020 à 63024, 63457, 63458, 63489, 

63598 à 63610, 63625, 63626, 63857 à 63861, 63929, 63930, 

63939 à 63942, 63931, 64071 à 64073, 64143, 64186, 64187, 

64194, 64264, 64406, 64353, 64968, 63082 à 63111 , 63114 

à 63143, 68169 à 68178, 63723, 63735, 63756, 68804, 63897 

à 68906, 66821, 66923, 67035, 67040, 67089, 67279 à 67288, 

67379 à 67388 . 67499 à 67503 , 67612 à 67647 , 67703 à 

67705, 67775, 67776, 67784, 67785, 68193 à 68197 , 68400 à 

68417, 68486 , 68588, 69506, 695S0, 69590, 70002 à 70006, 

70399,70400, 70417, 70418, 70429,70437 à 70439,70448 à 

70430,70322,70920 à 70922, 70935 à 70957, 70965, 70966, 

70973 à 70976, 71009 à 71012, 71014 à 71027, 71223 à 

71306 , 71561 à 71566, 71570 à 71572, 71581,71600 à 

71602, 71653, 71635, 71679 à 71683, 71970, 71971, 72317, 

7231S, 72530 à 72335 , 72673 à 72678 , 72936 à 72938, 

73171, 73293, 73372, 73433 à 73457, 73463, 73472, 73389, 

73919, 73920, 74126, 74204, 74203, 74245, 74246, 74265, 

74393.74475, 74481 à 74488, 74874, 74875, 75020 k 75029, 

75288, 75289 , 78316, 75431 à 75433 , 75930 a 75944, 

75947 à 73949, 76088 à 76092, 76619, 76762. 77260 à 77266, 

77420 à 77424, 77443 à 77443 , 77587 à 77589, 77884 à 

77887,77916,78010, 78141, 78171,78198, 78312, 78880 à 

78884, 78747 , 78748, 78810, 78922, 79082 à 79091 , 

79179 à 79181, 79344 à 79347, 79430 à 79434, 79663 à 79668, 

79721 à 79724. 

Série B. 

80171 à 80175, 80496 à 80500, 80596 à 80600, 83196 

à 83200,83346 à 83330,83251 à 85253,86426 à 86430,86876 

à 86880, 87791 à 87800, 87836 à 87850, 88611 à 88615, 

91646 à 91650 , 93511 à 93515, 95076 à 94080 , 94736 à 

94740, 95126 à 95130, 96301 à 96303, 100061 à 100065, 

100416 à 100420, 100426 à 100445, 101811 à 101820, 102206 

à 102210, 103856 à 103860, 104256 à 104200, 105676 à 105740, 

105841 à 105850, 103931 à 105950, 107656 à 107660,107706 à 

107710, 108601 à 108605, 108676 a 108680, 109326 à 109373, 

111841 à 111843, 112096 a 112100, 113311 à 113315, 114211 

à 114215, 116931 à 116940, 116981 à 116985, 117056 à 

117065,117116 à 117120, 117141 à 117135, 117156 à 117163, 

117221 àll7230, 119716k 119720, 121231 kl2l285, 122666 k 

122730, 123295 k 123297, 123301 à 123304 , 123400, 123448 

k 123449,124251 k 124255,125016 k 123020, 123076 k 123080, 

1262H k 126220, 126296 k 120303, 126836 k 125843, 126916 

k 126920,127001 k 127010, 1 27071 k 127075, 127256 k 127265, 

127586 k 127605, 127916 k 127933, 128276 k 128280, 128376 

k 128383 128631 k 128650,129326 k 129335,129391,129410, 

129436 à 129485, 129906 k 129910, 131206 k 131215, 131481 

k 131483, 131356 et 131557132866 k 132870,132921 k 132925, 

133346 k 133538, 135401 k 135405, 133416 à 133420, 136486 

k 136490, 136841k 136860, 138746 k 138733, 143066 k 143075, 

143986 k 143960, 143986 k 143990, 144866 k 144870, 144921 

kl44930, 144951 k 144960, 145936 k 145955, 145966 k 

145975, 146016 k 146020. 146241 k 146245, 147335, 148956 

k 148960, 149461 k 149470, 149324,149525, 149586, 149587, 

150371 k 130385, 150776 k 150845, 151081 k 131100, 151671 

k 151710, 152706 k 152713 , 132726 k 152730 , 155386 k 

133360, 183436 k 133450, 136976 kl 36980, 157621 k 157638, 

139086 k 139090, 163391 k 163595, 164276 k 164280, 164926 

k 164930, 165236 k 163263, 165706 k 165710, 165966 k 

163975, 166371 k 166375, 167261 à 167265, 167416 k 167420, 

167536 k 167845, 167571 k 167575, 167771k 167775, 167821 

k 167823, 167866 k 167870, 167876 k 167880, 167941 k 167945, 

167971 a 167973, 168821 k 168828, 169006 à 169014 

3169815,1700313 170035, 170991k 171010, 171031 1'S 
171131 k 171135, 171881 kl71885, 172336 à 172340 ,S 
k 172700, 173036 k 173060, 173676 k 173735 K 
174525, 175876 k 175880. 176066 k 176070, 176661 à 17„RL 
177377, 177578, 178301 k 178310, 178051 à 17866!) ifeS 
k, 182000, 182271 k 182275, 1S2331 a 182368, IgK 
183283, 184701 k 185730, 184806 k 185833, Mm l 
183093, 186231 k 186283, 180491, 187026 k 187030 S) 
187030, 187326 k 187335, 187976 k 187980, 189146 à lS9lL 
189576 kl89580, 190236 k 190250, 190321 à 190330 192076 à 

192103, 192581 k 192583, 192666 k 192670, 19294 l 'a 19291 ' 

192946 k 192960, 193371 à 193380, 193761 à 193780, 194391 à 

194393, 194796 k 194800, 195391 k 193400, 193381a 193385 

196021 k 196030, 196051 k 196080, 196361 à 196390, 196441 

a 196450, 196771 k 196783, 196931 k 196940, 1911966 k 19(1969 

197301k 197505, 197506 k 197310,197340, 198316 à 198325. 

Série G. 

210201 k 210210, 216041 k 216050, 217741 à 217480, 217491 

217510, 217715 k 217720, 217741 à 217730, 217803 k 

k 231670, 253218 k 253220, 253358, 253367 k 233370, 284871 

k 254580, 234651 k 254690, 254711 k 254910,255931 à 234960, 

255931 k 253960, 236221 k 286240, 256331 k 250340, 260S21 a 

260650, 265137, 268051 k 268060, 268771 k 268780. 268881 

k 268900, 269151 k 269180, 270371 k 27 0 4 7 0 , 278891 i 

275910, 276391 k 276420, 276831 k 276840, 277641 k 277681», 

277748 k 277770, 278161 k 278170, 278184 k 27 8 1 90 , 281281 

k 281290,282861 k 283270, 283711 k 283720, 283481 à 288800, 

287711 à 287750, 287751 k 287760, 287761 k 287770,287771 

k 287780, 287791 k 287800, 289101 k 289110, 290311 a 

290220, 292691 à 292700, 293231 k 295240,298331 à 2963 lu. 

297021 k 297030. 

Série D. 
300231 k 300350, 301743 k 301747 , 311151 à 3ll3?5, 

311743, 321276 k 321325, 324776 k 324800, 330276 à 330300. 

333226 k 333250, 333401 k 3 3 3 4 23 , 3 34 1 01 , 33*130, 

Veille*) mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« DÉTRÉ, huissier, rue du 
Temple, 94. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

4e la Bourse, 2, , 
le lundi 19 avril 1847, a midi, 
insistant en glace, chaises, casiers, ta-

îbles. .environ 1,500 volumes, etc. AU compt. 
(5J50J 

En l'Hôtel <!es Commissaires-Priseurs, place 

delà Bourse, 2, 
ht mardUe avril 1847, a midi, 
Consis'anten secrétaires, commodes, con-

soles, bibliothèque, tableaux, etc. Au compt. 
(5J51) 

Cabinet de M. ISBERT, faubourg Montmar-
tre, 54. 

D'un aete sous seings privés, fa i double 
à Paris, le 5 avril 1847, enregistré â Paris le 
14 du même mois, folio 68, verso, cases 7, 
Set 9, par Brunet, qui a reçu pour les droits 
S fr. 50 cent., 

Entre : 
M. Gustave-Théodore DEl'ONTENAY fils, 

■négociait , et dame Jeanne -Louise -Anna 

COUXUEii, son épouse, qu'il a autorisée, 
demeurant ensemble à Paris, rue du Cloilre -
Saint-Merrv, 8; 

Et M. Jules^AlexaniJre COURTAT, négo-
ciant, et dame Ade aide-Julia OUTEIL, son 
épouse qu'il a autorisée, demeurant ensem-
ble à Pans, rue delà Verrerie 77 ; 

Appert ce qui suit : 
Il a été formé entre les susnommés une 

société en nom collectif pour l'exploitation 
du coromercede denrées coloniales et autres 
denrées que d'un commun accord, les as-
sociés pourront convenir d'y ajouter. 

La raison sociale est DEI'OATENAV fils et 

COURTAT. . . . 
Le siège de la société est à Paris, rue du 

•Cloilre-St-Merry, I. , '. 
Chaque assodé aura la signature sociale 

qui ont commencé le 27 mars 1847, pour 
finir le 27 mars 1863. 

Pour extrait. 

Le mandataire, ISBERT . (7571) 

't'rOimiil de euaiiiitei-i-e. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Pans, du 16 AVRIL 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur COLLET (Germain), gravatier, 
impasse St-Claude, 2, au Marais, nomme M. 
Belin-Leprieur juge - commitsaire , et M 
Maillet, rue des Jeûneurs, 14, syndic provi-
soire (N° 7053 dugr.î; 

Du sieur CHAUDUN (Jules-Joseph), arque-
busier, faubourg Montmartre, 4, nomme M. 
liarlhelot juge- commissaire, et M. Pellerin, 
rue Lepelletier, 16, syndic provisoire (N° 
7054 du gr.): 

Du sieur Vy'EYERSBERG (Gustave), md de 
houblon, rue Trévise, 5, nomme M. Germi-
net juge-commissaire, ei M. Boulet, passage 

| Saulnier, 16, syndic provisoire
 l

N° 7055 du 

gr. j; 
Du sieur DAÏLLY (François Eugène), pâ-

tissier, rue Gail on, 16, nomme M. Le Roy 
juge-commissaire, et M. Magoier, rue Tait-
uout, 14, syndic proviioire iti° 7C56 du gr.); 

Du sieur BOQUILLON (François), md de 
vins-traiteur-logeur, aux prés Sl-Gervais, 
Grande-Rue, 23, nomme M. Germinet juge-
commissaire, et M. Baudouin, rué d'Argen-
leuil, 36, syndic provisoire (N° 7057 du gr.); ! 

Du sieur GROGNET (Alexandre-Napoléon), 
enl. de bâtimens. à Grenelle, rue du Mar-
ché 4, nomme M Le Roy juge-commissaire, 
et M. Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, 

synaic provisoire (N° 7058 du gr.); 

Du sieur REGNIER ainé (Auguste), md de 
doublures, rue Richelieu, 48, nomme M. Be-
lin-Leprieur juge-commissaire, et M. Mon-
ciny, rue Rameau, 8, syndic provisoire 
701.9 du gr.); 

Du sieur BOIKOM (Antoine), md de vins-
restaurateur, à La VilbUe, rue de Flandre, 

m»i'."u', n« nourra en faire usage que pour , s, nomme M. Le Roy juge-commissaire, et 
toto^^MMtHto ^llèr M.l.au

S
smann,rue Sl-Honoré, 290, syndic 

La durée de la société est de seize années, provisoire (K" 7U60 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salles des asseemblées 

des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JACOULET (Anloine), restaura-
teur, rue d'Amsterdam, 24, le 23 avril à 2 
heures (N» 6995 du gr.); 

Du sieur LEMONNIER jeune (Adolphe-Al-
phonse), md de châles, rue de Cléry, 12, le 
23 avril à 3 heures (N« 7043 dugr.); 

Pour assister à Vassemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sw la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
lemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BELIN (Pierre-Joseph), boulan-
ger, à La Chapelle, le 22 avril à t heure (N° 
6897 du gr.); 

Du siour OERVILLÉ (Pierre-Antoine), coif-
feur, rue St-Jacques, 23, le 23 avril à 1 heu-
re 6725 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances i 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JULIEN fils (Pierre-Louis), mer-
cier, rue Mazagran, 10 ter, le 23 avril à 3 
heures (N« 6842 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en élat d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur les 

faits de la gestion que sur l 'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
1 reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUCRÉ (Charles), anc. nég. en 
soie, rue de Courty, 6, le 23 avril à 3 heures 
(Si- 6645 dugr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics, 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur DEVOULX (Jean-François), md 
de charbon de terre, rue de Seine, 56, entre 
les mains de M. Blet, rue des Bons-Enfans, 
32, syndic de la faillite (N» 6981 du gr.); 

Du sieur BRËBANT (Jules), md de cou-
leurs, rue de Malte, 11, entre les mains de 
M. Breuillard, rue de Trévise, 6, syndic delà 
faillite (N° 6775 du gr.); 

Des sieurs ST-BLANCARD frères (Antoine 
et Jean;, nég. en vins, rue Neuve-St-Augus-
tins, 4, entre les mains de MM. Breuillard 
rue de Trévise, 6, et Jagot, rue Hauleville 
33, syndics de la faillite (N» 6970 du gr.); 

Du sieur LORTET (Charles-Henri), md de 
lingeries, rue du Ponceau, 24, entre les mains 
de M, L- comte, rue de la Mickodière, 5, syn-
dic de la faillite (N° 69 13 du gr.j; 

Du sieur COUDERT (Alexandre -François), 
fab. de bronze, rueduToitou, 7, entre les 
mains de M Sergent, rue des Filles St-Tho-
ma8, 17, syndic Ue la faillite (N° 68S9 du gr.); 

ration des créances , qui commencera immé-

diatement apr<)s l 'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU 19 AVRIL 1847. 

NEUF HEURES : Dame Chabo, mde publique, 
vérif. — Perrot, md de plumes et fleurs, 
clôt. — Pille jeune, quincaillier, id. — Mo-
rellon, fab. de briquets, id. — Bienfait 
md de meubles, id. — Schmilz. tailleur, 
id. — Ilérouin, md de bois, conc. — Rim-
bert, restaurateur, id. — Tillé, ent. de 
peinture, id. — Cêhen, colporteur, v\. 

DIX HEURES .- Vergnol aîné. ent. de menui-
serie, synd. — Taupin, fab. de bois de 
fauteuils, vérif. - Bec, tailleur, clôt. -
Brénu, potier d'étain, id. — Blandin, md 
d objets de curiosités, id. 

TROIS HEURES : Laffon, commiss. en mar-
chandises, synd. — Bisson, fab de bonne-
terie, vérif. — Molle, fondeur en cuivre, 
clôt. — Delanoé, anc. restaurateur, act. 
relieur, id. - Magne, ferrailleur, id. 

Séparations «i® Corps 
■ ' o« Bien*. 

Le 8 avril 1847 : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Marie-Madeleine 
ANDRÉ et Henri HEILLIETTE, blanchis-
seur, roule des Princes, 2, à Boulogne 
(Seine). 

Charles Levaux, avoué. 

PUBLICATIONS 
de Mariages. 

Eulie : M. Planus, marchand de mousse-
line, rue des Forges, 2, et Mlle Rovon ruo 
d'Enghien, 27. - M. Poulaine, emplové et 

Du sieur SALOMON (Haac), limonadier, Mlle Seinmetz, boulevard St -Denis u I 
fcoul. du Temple, 5», entre les mains de M. Le- M. Pourret, mégissier rue Théveno't 24 el 
comte, rue de la Michodiere, 5, syndic de la Mlle Porche, rue Montorgueil 49 — N Sr-hi 
faillite (N° 6837 du gr.); i malhausen, marchand de laines, à Élbeuf 

Du sieur GEFFROY (Jean-Pierre-Alexan - "^"le Paslor, rue d Orléans. — M. Hache! 
dre\ eut. de maçonnerie, rue de Vaugirard, négociant, rue de la Vieille-Monnaie, 26 et 
4 1 bis, entre les mains de MM. Breuillard, rue w ".e Po"leyin, rue St-Honorè, 416. — M 

d -

Enregistré à Paris, le 

Sïleçu un franc dix centimes. 

Avril 1847. F. 

356467 k 356475 , 336501 k 356525, 361031 k 3610-a. 

363631 k 365675, 370126 k 370150, 383551 k 383578, 3021" 

à 392173, 392187 k392193, 392202 k 392204, 392276, M»" 

k 392623, 392673 k 392673, 392723 k392725, 392731 à 39Î7M, 

392892 k 392899, 39302S, 393073 k 393075, 393301 a 393..0-, 

393608 k 393618, 394976 k 395025. ^ 

1213 « aile Dupont, à Schaurbeck, arrondissement 
de Bruxelles. — M. Tholer, pianiste, rui* du 
Petit-Carreau, 34, et Mlle Klein, rue de l'U-
niversité, 8. — M. Lasserre, homme de let-
tres, a Montmartre, rue de la Mairie, 18, et 
Mlle Billet, à Montmartre, chaussée Clignan-
court, 58. - M. Saulnier, employé, rue St-
Bon, 16, et Mlle Dupressoir, rue'de la Verre-
rie, 60. - H. Taillanti, fabricant de casquet-
tes, rue Ste-Avoie, 10, et Mlle Bon, rue Ram-
buteau, 25. 

ESésès mt Inhumatlofss. 

Du 15 avril 1847. 

MlleMesnard, 74 ans, rue St-Lazare, 1 42. 
— Mme veuve lirifTaut, se ans, rue Godol-
Mauroy, 28.— Mlle Guiard, 81 ans, rue de 
la Paix, 4 bis.— M Dubois, 22 ans, rue Jean-
msson, 9. — Mme veuve Boulanger, 71 ans, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 70. - Mme 
veuve Lafalaire, 88 ans, rue de la Fidélité, 
2». — Mme Fourè, 80 ans, rue de Saintonge, 
2. — Mme Trissard, so ans, rue Aumaire, 
29. — Mme Charet, 36 ans, rue St Martin, 
M7. - MmeLaforge, 51 ans, rue du Faub -
St-Antoine, 248. - Mme Malion, 86 ans, rue 
Picpus, 28. — Mme veuve Marlet, 86 ans. rus 
£ux. Fèves, 6. — M. Cachet, 14 ans, rue de 
1 Orme, 8. — Mme Pitot, 67 ans, rue St-Be-
noit, 8. — Mme Delbcuf, 76 ans, rue Sainte-
Marguerite, 40. — M. Landet, 44 ans, rue des 
Grands-Augustins, 28 - M. Tropner, 73 ans, 
rue d'Orléans-St-Marcel, 26. — M. Delbeuf, 
74 ans, rue deBuffon. 15. — Mme Leroy, 27 
ans, rue des Grands-Augustins, 28. 

Bourse du 17 Avril. 

AU COMPTANT. 

Cinq 010, j. du 22 mars U5 55 
Quatre 1 12 0 |0, j. du a2 m 106 — 
Quatre 0|U, j. du 22 mars 100 OS 
Trois 0|0, j. du 22 décembre. . . 77 80 
Trois «[0 emprunt 1844; — -
Aclionsde la Banque 3275 — 
Remodela ville 
Obligations de la ville 1300 -
Caisse hypothécaire 240 — 
l aisse A. Gouin, c. 10OO f 1175 — 
Caisse Ganneron, c. 1000 f. . . , . 11 îr. 

4 Canaux avec primes. . . 
Mines de la Grand'Combe 

Lin Maberly _ -
Zinc Vieille-Montagne -
R. deNaples.j. de jenvier

 5
 g 

— Récépissés Rothschild. -

FONOS ETRANGERS 

Cinq Oio de l'Etat romain 
Espagne, dette active . . 
Dette difl. ancienne . 1 • 

Dette passive 
Trois 0[t) 184S 
Belgique. Emprunt 1831

 JJ4 

Z — 1842 . 

— Trois C[0 ... • 
— Banque 1835). . 

Deux et demi hollandais. 
Emprunt portugais 5 010. 

_ — 3 0|0. 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémonl. . • 
Lots d'Autriche 
Ginq ojo autrichien. . • ■ 

69 31* 

CHEMINS DE FER 

DÉSIGNATIONS. 

Saint-Germain . . • ■ • 
Versailles, rive droite. 

_ rive gauche. 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . ■ • 
Marseille à Avignon . • 
Strasbourg â Ba'e. . . • 
Orléans à Vierzon . . • 
Boulogne à Amiens. . . 
Orléans à Bordeaux . . 

Gherain du Nord 
Montereau à Troyes . • 
l'amp. à Hazebrouek. . 

Paris à Lyon . ■ 
Paris-a Strasbourg. . • 
Tours à Nantes. 

IMPIUMEK1E DE A. Gl)\0T, HUE NEUVE-DES-MATI1URIISS, 18. 
Pour [évaluation de la aigtature 

Le maire du 1" arrondissent, 


